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CONSEIL DU 13 AVRIL 2016 
 

Présents  : Monsieur Benoît DISPA, Député -Bourgmestre -Président  
Mesdames, Messieurs Alain GODA, Marc BAUVIN, Jérôme  HAUBRUGE, 
Gauthier de SAUVAGE VERCOUR, Max MATERNE, Echevins 
Martine MINET-DUPUIS, Présidente du C.P.A.S. 
Monique DEWIL-HENIUS, Guy THIRY, Jacques ROUSSEAU, Philippe 
CREVECOEUR, Philippe GREVISSE, Tarik LAIDI, Laurenc e DOOMS, Isabelle 
ROUSSEAU-FRANCOIS, Aurore MASSART, Dominique NOTTE,  Laura BIOUL, 
Jeannine DENIS, Gauthier le BUSSY, Nadine GUISSET, Emmanuel DELSAUTE, 
Pascaline GODFRIN, Pierre-André LIEGEOIS, Santos LE KEU-HINOSTROZA, 
Chantal CHAPUT, Bernard SCHMIT, Conseillers Communa ux 
Madame Josiane BALON, Directrice générale 

 
 
La séance est ouverte à 19 heures 15. 
Monsieur Guy THIRY signale l’absence de Madame Isabelle ROUSSEAU-FRANCOIS, cette dernière 
vient de perdre son beau-père. 
 
Monsieur Alain GODA adresse les félicitations du Conseil communal à Monsieur le Bourgmestre à 
l’occasion de la naissance de son petit-fils Emile. 
 
La question orale ci-après sera posée fin de séance : 
 
- Madame Laurence DOOMS – Invitation de la Ville 
 
SEANCE PUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 

20160413/1 (1) Communication en application de l'article 4 du règlement général de la 
comptabilité communale 

  -2.073.521.1
 

ACADEMIE 

20160413/2 (2) Nouveau programme pédagogique de l'Académie Victor DE BECKER - Cours 
d'expression chorégraphique - Approbation 

  -1.851.378
 

SPORTS/JEUNESSE/PLAINES DE VACANCES/ACCUEIL EXTRASC OLAIRE 

20160413/3 (3) Plaines de vacances de printemps et d’été 2016 – Liquidation des avances 
sur subsides - Décision 

  -1.855.3
 

COMMUNICATION/RELATIONS EXTERIEURES 

20160413/4 (4) PST - Rapport d'évaluation intermédiaire - Information 
  -2.077.1
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

20160413/5 (5) Stratégie de Développement Local pour le territoire du Groupe d’Action 
Locale (GAL) « OpenGAL » et engagement de soutien financier à la mesure 
LEADER du PwDR 2014-2020 - Approbation 

  -1.777.81
20160413/6 (6) Stratégie de Développement Local pour le territoire du Groupe d’Action 

Locale (GAL) « OpenGAL » et signature d'un protocole d'accord engageant 
les cinq communes - Ratification 

  -1.777.81
 



96 
 

PATRIMOINE 

20160413/7 (7) Bail emphytéotique entre la Ville de GEMBLOUX et la Fédération Wallonie-
Bruxelles concernant le bien sis rue des Oies, 1A à GEMBLOUX (Centre de 
lecture publique) - Décision 

  -2.073.512.55
 

ENVIRONNEMENT 

20160413/8 (8) PCDN Projet 2015 "Maillage bleu" - Convention-type entre la Ville et des 
propriétaires privés pour le creusement d'une mare - Approbation 

  -1.777.81
 

LOGEMENT 

20160413/9 (9) Programme communal d'actions en matière de logement 2014-2016 -
Demande complémentaire - Rectificatif 

  -1.778.52
 

TRAVAUX 

20160413/10 (10) Marchés publics - Service extraordinaire - Délégation de pouvoir du Conseil 
communal – Communication des décisions du Collège communal 

  -1.712
20160413/11 (11) Convention d'affiliation au service d'aide aux associés de l'INASEP - Mise à 

jour 2016 - Approbation 
  -1.712
20160413/12 (12) Ecole de LONZEE - Renouvellement des chaudières - Décision - Choix du 

mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial des charges -
Fixation des critères de sélection 

  -1.851.162
20160413/13 (13) Beffroi communal - Renouvellement de l'installation électrique et éclairage 

extérieur - Désignation d'un auteur de projet et d'un coordinateur sécurité -
Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier 
spécial des charges - Fixation des critères de sélection 

  -1.853.1
20160413/14 (14) Restauration de l'église Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU - Avenant 

n° 10 (sept derniers ouvrages) - Approbation - Dépassement de plus de 10 % 
- Autorisation 

  -1.857.073.541
20160413/15 (15) Restauration de l'église Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU - Etat 

d’avancement n° 13/final - Approbation - Dépassement de plus de 10 % -
Autorisation 

  -1.857.073.541
20160413/16 (16) Aménagement de locaux pour l'ALE et la CEDEG dans le bâtiment sis rue 

Albert, 1 à GEMBLOUX - Décision - Choix du mode de passation du marché -
Approbation du cahier spécial des charges - Fixation des critères de sélection 

  -2.073.515.1
20160413/17 (17) Marché stock 2016 - Acquisition de matériel informatique pour les services 

administratifs - Décision - Choix du mode de passation du marché -
Approbation du cahier spécial des charges - Fixation des critères de sélection 
qualitative et technique 

  -2.073.532.1
20160413/18 (18) Acquisition d'un tracteur-tondeuse pour le Service Espaces Verts (année 

2016) - Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du 
cahier spécial des charges - Fixation des critères de sélection qualitative et 
technique 

  -2.073.537
20160413/19 (19) Acquisition de deux camionnettes neuves pour le Service Espaces Verts 

(année 2016) - Décision - Choix du mode de passation du marché -
Approbation du cahier spécial des charges - Fixation des critères de sélection 
qualitative et technique 
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  -2.073.537
 

FINANCES 

20160413/20 (20) Fabrique d'église de BEUZET - Modification budgétaire n° 1 - Approbation 
  -1.857.073.521.1
20160413/21 (21) Fabrique d'église de BEUZET - Grosses réparations de l'église - Liquidation 

du subside - Approbation 
  -1.857.073.541
20160413/22 (22) Fabrique d'église de BOSSIERE - Modification budgétaire n° 2 - Approbation 
  -1.857.073.521.1
 

TRAVAUX 

20160413/23 (23) Adoption de mesures visant à lutter contre le dumping social et 
environnemental dans les marchés publics - Décision 

  -1.712
 

HUIS CLOS 

PERSONNEL 

20160413/24 (24) Engagement - Information 
  -2.082.37
20160413/25 (25) Démission du Directeur des Travaux - Départ à la pension 
  -2.08
20160413/26 (26) Désignation d'un agent constatateur 
  -2.082.37
20160413/27 (27) Mise en disponibilité pour maladie ou infirmité 
  -2.08
 

ENSEIGNEMENT 

20160413/28 (28) Demande de fin anticipée d'un congé pour prestations réduites justifiées par 
des raisons de convenance personnelle et demande d'une disponibilité pour 
convenances personnelles- Décision 

  -1.851.11.08
20160413/29 (29) Mise en disponibilité pour cause de maladie - Décision 
  -1.851.11.08
20160413/30 (30) Démission d'une institutrice primaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/31 (31) Demande d'un congé de circonstance d'un instituteur primaire à titre définitif -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/32 (32) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/33 (33) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/34 (34) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/35 (35) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - Ratification 
  -1.852.11.08
20160413/36 (36) Désignation d'une institutrice maternelle à temps partiel à titre temporaire -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/37 (37) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/38 (38) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/39 (39) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
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20160413/40 (40) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/41 (41) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/42 (42) Désignation d'une institutrice primaire à temps partiel à titre temporaire -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/43 (43) Désignation d'une institutrice primaire à temps partiel à titre temporaire -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/44 (44) Désignation d'une institutrice primaire à temps partiel à titre temporaire -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/45 (45) Désignation d'un maître d'éducation physique à temps partiel à titre 

temporaire - Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/46 (46) Désignation d'un maître de psychomotricité à temps partiel à titre temporaire -

Ratification 
  -1.851.11.08
20160413/47 (47) Nomination d'une institutrice primaire à titre définitif  
  -1.851.11.08
20160413/48 (48) Nomination d'une maîtresse d'éducation physique à titre définitif 
  -1.851.11.08
20160413/49 (49) Nomination d'une maîtresse de psychomotricité à titre définitif 
  -1.851.11.08
20160413/50 (50) Nomination d'une maîtresse de seconde langue à titre définitif 
  -1.851.11.08
20160413/51 (51) Nomination d'un maître de morale à titre définitif 
  -1.851.11.08
20160413/52 (52) Nomination d'une maîtresse de religion protestante à titre définitif 
  -1.851.11.08
 

ACADEMIE 

20160413/53 (53) Désignation d'un professeur d'atelier d'application créative - déclamation à 
titre temporaire stable dans un emploi non vacant - Ratification 

  -1.851.378.08
20160413/54 (54) Désignation d'un professeur de diction/déclamation à titre temporaire stable 

dans un emploi non vacant - Ratification 
  -1.851.378.08
20160413/55 (55) Désignation d'un professeur de formation instrumentale spécialité trompette 

(trompette, bugle, cornet à pistons) à titre temporaire stable dans un emploi 
non vacant - Ratification 

  -1.851.378.08
20160413/56 (56) Désignation d'un professeur de formation instrumentale spécialité trompette 

(trompette, bugle, cornet à pistons) à titre temporaire stable dans un emploi 
non vacant - Ratification 

  -1.851.378.08
20160413/57 (57) Congé pour interruption de carrière professionnelle pour l'assistance ou octroi 

de soins à un membre du ménage ou de la famille jusqu'au 2e degré, 
gravement malade - Ratification 

  -1.851.378.08
 

ENSEIGNEMENT 

20160413/58 (58) Délibération du 03 février 2016 relative à l'admission au stage d'une directrice 
d'école à GEMBLOUX IV - Demande de retrait - Décision 

  -1.851.11.082.4
20160413/59 (59) Admission au stage d'un directeur à l'école communale de GEMBLOUX IV -

Décision 
  -1.851.11.082.4
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DECIDE : 
 
SEANCE PUBLIQUE 

20160413/1 (1) Communication en application de l'ar ticle 4 du règlement général de la 
comptabilité communale 

-2.073.521.1 
Le Conseil communal PREND ACTE de l'arrêté du 10 mars 2016 par lequel Monsieur Denis 
MATHEN, Gouverneur provincial de NAMUR approuve, sous réserve de l'inscription du montant 
correct lors de la prochaine modification budgétaire de la zone NAGE, la délibération du Conseil 
communal du 03 février 2016 fixant provisoirement la dotation communale à la Zone NAGE à 
997.000,14 €. 

 

20160413/2 (2) Nouveau programme pédagogique de l'A cadémie Victor DE BECKER - 
Cours d'expression chorégraphique - Approbation 

-1.851.378 
Vu le décret de la Communauté française du 02 juin 1998, organisant l’enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit, notamment l’article 4§4 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 02 juin 1998 portant délégation de 
compétence en matière d’enseignement artistique à horaire réduit subventionné par la Fédération 
Wallonie Bruxelles ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 06 juillet 1998 relatif à l’organisation des 
cours, et plus spécialement l’article 2 spécifiant que pour chacun des cours artistiques de base ou 
complémentaires organisé conformément à l’article 4 § 3 du décret, le Pouvoir Organisateur établit un 
programme reprenant par filières et années d’études les contenus des formations dispensées et les 
méthodes pédagogiques employées ; 
Vu l’arrêté du 27 mai 2009 fixant les règles d’approbation des programmes de cours ; 
Considérant le besoin pédagogique de créer le programme de cours d’expression chorégraphique;  
Considérant que le programme de cours d’expression chorégraphique doit être présenté selon les 
directives de l’inspection ; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1er :  d’approuver le programme de cours d’expression chorégraphique. 
Article 2 :  de soumettre, pour approbation, la présente délibération complétée de son annexe, au 
Ministère de la Fédération Wallonie Bruxelles, service de l'inspection.    

 

20160413/3 (3) Plaines de vacances de printemps et d’été 2016 – Liquidation des 
avances sur subsides - Décision 

-1.855.3 
Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions ; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en sa 3ème partie, Livre Ier relatif à la 
tutelle et Livre III, Titre III relatif à l’octroi et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines 
subventions octroyées notamment par les communes; 
Vu l’article L3331-1, §3, al.1 selon lequel les dispositions ne s’appliquent pas aux subventions d’une 
valeur inférieure à 2.500 €; 
Vu l’article L3331-1, §3, al.2 précisant que pour les subventions d’une valeur comprise entre 2.500 et 
25.000 €, le dispensateur peut exonérer le bénéficiaire de tout ou partie des obligations prévues au 
Titre III; 
Vu l’article L3331-3, §1, al.1 stipulant que le dispensateur peut demander au bénéficiaire d’une 
subvention les documents suivants : 
1. Le budget de l’exercice auquel se rattache la subvention; 
2. le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée à 
financer; 
3. ses comptes annuels les plus récents. 
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux 
et de la Ville, relative à l’octroi de subventions par les pouvoirs locaux; 
Vu la circulaire budgétaire du 16 juillet 2015 relative à l’élaboration du budget 2016 des Villes et 
Communes ; 
Considérant l’organisation de deux plaines de vacances durant les vacances de printemps 2016, à 
savoir à SAUVENIERE et LONZEE ; 
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Considérant l’organisation de sept plaines de vacances durant la période des grandes vacances d’été 
2016, à savoir GRAND-LEEZ, SAUVENIERE, LONZEE, BOSSIERE, ERNAGE, BEUZET, 
GEMBLOUX; 
Considérant l’intérêt de soutenir ces associations, afin de pouvoir offrir aux parents une possibilité 
d’accueil extrascolaire durant l’entièreté de la période des grandes vacances et des vacances de 
printemps et ce, à un prix raisonnable; 
Considérant que les sept plaines sont obligées d’engager un minimum d’animateurs brevetés pour 
garantir une qualité d’animation et pour continuer à être reconnues par l’O.N.E. dans le cadre du 
décret sur les centres de vacances du 17 mai 1999 ; 
Considérant que la subvention reprise ci-dessous pourra aider financièrement les plaines à défrayer 
leurs animateurs brevetés plus décemment ;  
Considérant que l’avance sur la subvention sollicitée s’élève à 13.685 € pour les plaines des grandes 
vacances d'été : 

 Avance Numéro de compte 

LONZEE 2240 € BE39 3601 0250 1219 

SAUVENIERE 2240 € BE67 0001 3249 1387 

BOSSIERE 2240 € BE39 1030 1326 4719 

ERNAGE 2240 € BE39 3601 0250 1219 

GRAND-LEEZ 2240 € BE25 0013 0179 6782 

BEUZET 2240 € BE39 3601 0250 1219 

GEMBLOUX 245 € BE67 0682 2953 7187 

Considérant que l’avance de la subvention sollicitée s’élève à 740 € pour les plaines de printemps : 

 Avance Numéro de compte 

LONZEE 370 € BE39 3601 0250 1219 

SAUVENIERE 370 € BE67 0001 3249 1387 
Considérant que la liquidation du solde de ce subside sera engagée à la fin des plaines, 
conformément à la clé de répartition de subsides décidée lors de la séance du Collège communal du 
20 juillet 1999 ; 
Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier n’est pas exigé mais a néanmoins été 
demandé le 25 mars 2016, et que le Directeur financier déclare en date du 30 mars 2016 ne pas 
émettre d'avis; 
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1er :  d’accorder une avance, sur la subvention globale, d’un montant total de 14.425 € (voir 
répartition dans les tableaux ci-dessus) aux plaines de vacances de l’entité de GEMBLOUX pour 
l’année 2016, destinée à encourager la venue d’animateurs brevetés dans les plaines gembloutoises. 
Article 2 : d’engager la dépense à l’article 761/33201-02 du budget 2016. 
Article 3 : de fixer au 31 décembre 2016 la date limite de remise des pièces justificatives de l’emploi 
de la subvention octroyée. 
Article 4 : d’exonérer, en vertu de l’article L3331-1, § 3, al.2 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, l’A.S.B.L. ANIMAGIQUE pour les plaines de SAUVENIERE, BOSSIERE et 
GEMBLOUX, l’A.S.B.L. Plaine de GRAND-LEEZ pour la plaine de GRAND-LEEZ et l’A.S.B.L. ALLO 
pour les plaines de LONZEE, BEUZET et ERNAGE, des dispositions prévues à l’article L3331-3, §1, 
al.1 dudit code. 
Article 5 :  d’adresser copie de la présente au Directeur financier. 

 

20160413/4 (4) PST - Rapport d'évaluation intermédi aire - Information 
-2.077.1 

Monsieur le Bourgmestre présente le power point ci-après : 
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Madame Laurence DOOMS formule deux remarques à l'issue de cette présentation du P.S.T.. 
Elle souligne l'amélioration de l'accueil à la Ville, la non réalisation du marché du terroir. Elle regrette 
aussi que la durée des projets ne soit pas précisée. 
Le Bourgmestre signale qu'il s'agit d'un document formaté et qu'il faut rentrer dans les fiches actions 
pour obtenir plus de renseignements. 
Il y est indiqué, par exemple, que le projet de marché du terroir a été remplacé par le marché aux 
fleurs. 
Le Bourgmestre propose d'organiser une réunion permettant de fournir toute l'information. 
Madame Laurence DOOMS est preneuse. 
Monsieur Jacques ROUSSEAU fait remarquer que dans les conclusions, on soulève le manque 
d'implication du personnel. 
Le Bourgmestre confirme qu'il y a eu un manque d'implication mais que celle-ci s'est améliorée durant 
la phase d'évaluation qui vient de se terminer et ce par la mise en place d'un suivi et d'un 
encadrement plus serré. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant la déclaration de politique générale approuvée le 06 mars 2013 sous la forme d’un 
programme de politique générale 2012-2018 ; 
Considérant la lettre du 21 janvier 2013 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs Locaux 
nous adressant un appel à candidatures « Programme Stratégique Transversal » (P.S.T.) invitant les 
communes à traduire leur programme de politique générale prévu à l’article L 1123-27 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation dans une démarche stratégique transversale pour la 
législature 2013-2018 ; 
Considérant que le P.S.T. fédère tous les plans existants (plan communal de mobilité, plan d’ancrage 
du logement, P.C.D.R., etc.) dans un document unique qui définit la politique communale pour la 
législature, voire au-delà ; 
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Considérant que le P.S.T. est une démarche de gouvernance locale, un document stratégique qui 
aide les communes à mieux programmer leurs politiques communales en développant une culture de 
la planification et de l’évaluation ; 
Considérant que le P.S.T. comporte un volet externe relatif aux politiques communales et un volet 
interne relatif à l’organisation de l’administration communale en lien avec la gestion des ressources 
humaines ; 
Considérant qu’il prévoit des objectifs stratégiques qui se déclinent en objectifs opérationnels qui eux-
mêmes se concrétisent en actions dont la mise en œuvre est confiée à l’administration ; 
Considérant que l’objectif de l'appel à candidatures du Ministre Paul FURLAN était de soutenir et 
d'accompagner des communes-pilotes tout au long de la législature communale 2012-2018 dans 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de leur P.S.T. et de les impliquer dans l’amélioration des 
outils relatifs au développement et à la mise en œuvre du P.S.T. ; 
Considérant que l’incitant financier régional vise à encourager la participation active des communes 
pilotes sélectionnées et à soutenir leur rôle d’ambassadrices auprès des autres communes ;  
Considérant le dossier de candidature introduit par la Ville de GEMBLOUX le 07 mars 2013 et la lettre 
du 11 avril 2013 du Ministre Paul FURLAN nous annonçant que la candidature de GEMBLOUX était 
retenue parmi les 24 communes pilotes ; 
Considérant l’arrêté du 24 mai 2013 du Ministre Paul FURLAN nous octroyant un subside d’un 
montant maximum de 10.000 € destiné à couvrir, pour la période du 15 avril 2013 au 15 avril 2014, les 
frais de personnel, de fonctionnement et de communication liés à l’élaboration du P.S.T. communal et 
à la participation au réseau des communes pilotes «Programme Stratégique Transversal» pendant la 
législature 2012-2018 ; 
Considérant la décision du Conseil communal du 05 février 2014 d'approuver le Programme 
Stratégique Transversal de la Ville de GEMBLOUX, étant entendu que celui-ci ferait l’objet d’une 
évaluation ; 
Considérant que le P.S.T. est conçu comme une démarche évolutive, qui fait l’objet d’une évaluation 
régulière en vue d’éventuelles adaptations ou révisions en fonction de différents facteurs tels que des 
contraintes extérieures, des opportunités, des nouveaux besoins, des circonstances imprévues, 
permettant de mesurer l’efficacité des actions et, le cas échéant, de les réorienter ; 
Considérant que le P.S.T. a été élaboré en concertation avec les responsables de pôle, leurs agents 
et le Collège en mettant l'accent sur la mise en oeuvre des fiches-actions et l’implémentation 
d’indicateurs ; 
Considérant le courrier du 13 novembre 2015, par lequel Monsieur Paul FURLAN invite la Ville à 
transmettre pour le 18 avril 2016 une première évaluation intermédiaire de son P.S.T. ; 
Considérant l’analyse méthodologique effectuée dans le cadre de cette évaluation intermédiaire ; 
Considérant la démarche de mise à jour et d’uniformisation rédactionnelle qui a découlé de cette 
analyse ; 
Vu la délibération du Collège communal du 31 mars 2016 relative à la mise à jour et au rapport 
d'évaluation du P.S.T.; 
PREND ACTE du rapport d’évaluation intermédiaire qui sera transmis au SPW à l'attention de 
Monsieur Paul FURLAN, Ministre wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville. 

 

20160413/5 (5) Stratégie de Développement Local pou r le territoire du Groupe d’Action 
Locale (GAL) « OpenGAL » et engagement de soutien f inancier à la mesure LEADER du PwDR 
2014-2020 - Approbation 

-1.777.81 
Le Conseil communal entend Madame Laurence DOOMS : 
"Les 5 fiches projets + la fiche de coordination sont intéressantes, il s'agit de projets qui ont du sens, 
qui créent des liens utiles ; 
Avant de poser différentes questions, nous souhaitons cependant émettre quelques remarques sur le 
processus, si l'aspect participatif et l'intention était bien présente, nous avons quelques remarques qui 
se veulent constructives pour un éventuel exercice similaire dans le futur : 

1. La participation citoyenne a été réduite au fur et à mesure du processus  et a manqué dans la 
dernière ligne puisque il nous est revenu que même des propositions de contributions n'ont 
pas été acceptées ; même si nous concevons qu'au niveau de la rédaction cela aurait été 
sans doute compliqué ; 

2. Une fois le diagnostic posé, les citoyens qui n'étaient pas dans les groupes de travail n'ont 
plus été informés/associés ; il n'y a plus eu d'aller-retour ; 

3. En tant qu'élu, alors que nous avons participé aux réunions publiques diagnostiques-
construction de priorités, nous n'avons plus eu aucune nouvelle. Recevoir le projet une fois 
qu'il ait été validé par le collège, ou au moins au moment de son envoi à la Région wallonne 
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(11 mars) aurait pu marquer un respect du travail des membres du conseil, soit via les chefs 
de groupe, soit envoyé à ceux qui avaient participé aux réunions. Ca n'a pas été fait, dont 
acte... 

Pour la suite, quelles sont les étapes à venir, quel est le calendrier ? 
En cas d'acceptation du GAL, une révision des fiches ou des budgets est-elle possible ? 
Nous souhaitons que les citoyens qui ont manifestés leur intérêt soient impliqués et ainsi que d'autres 
acteurs éventuels, avec des « balises » à poser en terme de participation des autorités/des 
commission/des citoyens… Il nous semble que ce serait ainsi que le GAL pourrait devenir encore plus 
concret pour les citoyens et afin de ne pas juste les « faire s'exprimer » mais les rendre acteurs. 
Enfin, comment seront associées ces nouvelles initiatives de développement durable, potagers… et 
comment seront-elles conciliées avec ce qui existe déjà si le projet est accepté". 
Le Bourgmestre rappelle le timing particulièrement contraignant; l'ensemble du dossier est accessible 
sur le site internet de l'Agrobiopôle. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l’approbation du Programme wallon de Développement Rural 2014-2020 (PwDR) par le 
Gouvernement wallon en date du 24 juillet 2014 ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 05 novembre 2014 décidant de poser sa candidature en 
vue de la création d'un Groupe d'Action Locale (GAL) avec les communes de CHASTRE, EGHEZEE, 
GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN; 
Considérant les séances d’informations du grand public organisées sur le territoire et les appels à 
projets auxquels la population et les associations et opérateurs locaux ont répondu ; 
Considérant les projets sélectionnés dans la Stratégie de Développement Local (SDL) qui seront 
soumis au financement dans le cadre de la mesure Leader du PwDR 2014-2020 ; 
Considérant la clé de répartition du financement de la part locale de la SDL au prorata du nombre 
d’habitants des cinq communes; 
Considérant la nécessaire implication de services communaux ou d’entités paracommunales dans la 
mise en œuvre de la SDL; 
Considérant le thème fédérateur de l’OpenGAL « Par la terre ou par la toile, interconnectons nos 
ressources » et les projets y répondant ; 
Considérant que le coût total de mise en oeuvre de ladite stratégie est estimé à 2.329.750 €; 
Considérant que ce coût total est réparti comme suit: 
- Fonds Feader : 901.613 € 
- Contribution de la Région wallonne : 1.195.162 € 
- Contribution des cinq communes : 232.975 € 
Considérant que la part contributive de la Ville de GEMBLOUX, calculée au prorata du nombre 
d'habitants serait de 92.619 €; 
Considérant que le montant de 92.619 € représente un coût moyen par an de 16.840 €; 
Considérant qu'il conviendra d'adapter l'article budgétaire prévu à cet effet lors de la prochaine 
modification budgétaire; 
Considérant la répartition du budget total en fonction des différentes projets; 
Considérant le dossier de candidature de l'OpenGAL; 
Vu la délibération du Collège communal du 11 mars 2016 décidant : 
- d'approuver la Stratégie de Développement Local de l'OpenGAL émanant du Groupe d'Action Locale 
des communes de CHASTRE, EGHEZEE, GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN, stratégie 
comprenant des projets pour un montant total de 2.329.750 €; 
- de valider le dépôt officiel de la Stratégie de Développement Local de l'OpenGAL pour le 11 mars 
2016 au plus tard à la DGO3; 
- de s’engager à soutenir le Groupe d'Action Locale dans la mise en œuvre des actions qui seront 
financées par la mesure Leader du Programme wallon de Développement Rural 2014-2020; 
- de s’engager à co-financer, solidairement avec les autres communes du territoire du GAL, la part 
locale de 10 % prévue dans le plan de financement, à savoir pour la Ville de GEMBLOUX, un montant 
de 92.619 €; 
- de prévoir un article budgétaire avec le coût annuel lors des prochaines modifications budgétaires; 
- de s’engager à aider le GAL en cas de difficultés de trésorerie selon des modalités à définir; 
- de participer aux structures de pilotage et de gestion de l’OpenGAL selon les modalités qui seront 
déterminées lors de sa mise en place; 
Considérant que le dossier de candidature et ses annexes ont été déposés officiellement le 11 mars 
2016; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE à l'unanimité : 
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Article 1er :  de ratifier la délibération du Collège communal du 11 mars 2016 relative à l'approbation 
de la Stratégie de Développement Local de l'OpenGAL émanant du Groupe d'Action Locale des 
communes de CHASTRE, EGHEZEE, GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN. 
Article 2 :  de transmettre la présente délibération à l'A.S.B.L. "Agrobiopôle wallon" afin qu'elle soit 
transmise à la DGO4 dans les formes et ce, afin de compléter le dossier de candidature déposé le 11 
mars 2016. 

 

20160413/6 (6) Stratégie de Développement Local pou r le territoire du Groupe d’Action 
Locale (GAL) « OpenGAL » et signature d'un protocol e d'accord engageant les cinq communes 
- Ratification 

-1.777.81 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l’approbation du Programme wallon de Développement Rural 2014-2020 (PwDR) par le 
Gouvernement wallon en date du 24 juillet 2014 ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 05 novembre 2014 décidant de poser sa candidature en 
vue de la création d'un Groupe d'Action Locale (GAL) avec les communes de CHASTRE, EGHEZEE, 
GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN; 
Considérant les projets sélectionnés dans la Stratégie de Développement Local (SDL) qui seront 
soumis au financement dans le cadre de la mesure Leader du PwDR 2014-2020 ; 
Considérant le thème fédérateur de l’OpenGAL « Par la terre ou par la toile, interconnectons nos 
ressources » et les projets y répondant ; 
Vu la délibération du Conseil communal de ce jour décidant d'approuver la Stratégie de 
Développement Local de l'OpenGAL émanant du Groupe d'Action Locale des communes de 
CHASTRE, EGHEZEE, GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN, stratégie comprenant des projets 
pour un montant total de 2.329.750 € ; 
Considérant qu'un protocole d'accord engageant les cinq communes a été signé le 03 mars 2016 par 
le Collège communal; 
Considérant le protocole d'accord ci-après : 
" OpenGAL - Protocole d'accord 
Les partenaires ci-nommés : 
La Ville de GEMBLOUX, dont les bureaux sont situés à 5030 GEMBLOUX, Parc d’Epinal, représentée 
par Monsieur Benoît DISPA, Député-Bourgmestre, et Madame Josiane BALON, Directrice générale, 
agissant en exécution de la délibération du Collège communal du 03 mars 2016. 
Ont entendu ce qui suit: 
La Wallonie, à travers la DGO3/SPW, a lancé un appel à projet LEADER qui se clôture pour le 
premier appel le 11 mars 2016. 
LEADER s’inscrit dans le cadre du Programme wallon de Développement rural 2014- 2020 mis en 
place pour répondre aux priorités de la Stratégie 2020 définie par l’Europe. Dans ce cadre, LEADER 
répond plus particulièrement à la priorité : « Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté 
et le développement économique dans les zones rurales ». 
Cinq communes, à savoir CHASTRE, EGHEZEE, GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN ont 
mandaté l’A.S.B.L. « Agrobiopôle wallon » pour mettre en place un partenariat et constituer un Groupe 
d’Action Locale. 
Une Stratégie de Développement local (SDL) a été élaborée avec le soutien des cinq communes et 
des autres partenaires signataires du présent accord. 
Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
I. Définitions 
SDL : Stratégie de Développement local 
GAL : Groupement d’Action locale – OpenGAL (A.S.B.L. à constituer) 
II. Objet du protocole 
Les parties signataires du présent protocole d’accord s’engagent à soutenir la candidature de 
l’OpenGAL et en cas de sélection de sa SDL à participer à la mise en place de celle-ci pour la 
programmation 2014-2020. 
III. Engagement des parties 
Les partenaires souscrivent aux priorités mises en évidence dans la SDL et se promettent de 
contribuer à l’implantation des projets qui s’y attachent. 
Si la SDL est retenue par le Service public de Wallonie (SPW), les parties s’engagent à : 
- participer aux structures de pilotage du GAL de manière à respecter la présence majoritaire (51 % 
des sièges) de partenaires privés (représentants des milieux économiques et sociaux ainsi que de la 
société civile : acteurs du milieu rural, jeunes, acteurs économiques, associations, ...) au sein de 
l’assemblée générale (AG) et du Conseil d’Administration (CA) du GAL ; 
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- garantir la représentativité des différents milieux socio-économiques et environnementaux du 
territoire du GAL ; 
- assurer une implantation des actions du GAL au bénéfice de l’ensemble du territoire ; 
- veiller au bon fonctionnement du partenariat et à sa capacité à gérer des subventions publiques ; 
- accueillir de nouveaux partenaires du territoire au sein du GAL dans la mesure où ceux-ci 
contribuent à la SDL et aux engagements de la présente convention. 
Dès l’annonce d’acceptation par le SPW de la candidature du GAL, les partenaires se réuniront pour 
décider de la création du GAL en A.S.B.L. (statuts et structures de pilotage, règlement d’ordre 
intérieur, constitution d’un Bureau pour la gestion journalière). 
IV. Financement 
Les communes partenaires du GAL s'engagent à contribuer au minimum à hauteur de 10 % du budget 
total qui sera accordé par la Région wallonne pour la mise en oeuvre de la SDL. Le financement sera 
réalisé au prorata de la population de chaque commune sur base des chiffres indiqués dans le 
diagnostic partagé de la SDL.  
V. Durée du protocole 
Ce protocole devient effectif pour chaque partie prenante dès la signature de son représentant. Le 
retrait d’un des partenaires n’entraîne pas la résiliation de l’accord pour les autres partenaires qui 
souhaitent poursuivre leur engagement. Il est donc établi une double copie pour chaque partie 
signataire. 
Le présent protocole prend fin à la date de la réunion qui sera convoquée à la suite de la notification 
de la décision du SPW sur l’appel LEADER en cours. 
Date, noms, titres et signatures 
(Précédés de la mention « lu et approuvé »)" 
Considérant que ce protocole d'accord a été annexé à la délibération du Collège communal de ce 03 
mars 2016 approuvant la Stratégie de Développement Local de l'OpenGAL émanant du Groupe 
d'Action Locale des communes de CHASTRE, EGHEZEE, GEMBLOUX, SOMBREFFE et WALHAIN, 
stratégie comprenant des projets pour un montant total de 2.329.750 € et validant le dépôt officiel de 
la Stratégie de Développement Local de l'OpenGAL; 
Considérant la répartition du budget entre les différentes communes reprise en annexe du protocole 
d'accord; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE à l'unanimité : 
Article 1er : de ratifier le protocole d'accord engageant les cinq communes du Groupe d'Action 
Locale, l'OpenGAL, signé par le Collège communal en date du 03 mars 2016. 
Article 2 : de faire parvenir la présente délibération à l'A.S.B.L. Agrobiopôle wallon afin qu'elle soit 
transmise à la DGO4 dans les formes et ce, afin de compléter le dossier de candidature déposé le 11 
mars 2016. 

Madame Laura BIOUL, Conseillère communale, entre en  séance. 
 
 

20160413/7 (7) Bail emphytéotique entre la Ville de  GEMBLOUX et la Fédération 
Wallonie-Bruxelles concernant le bien sis rue des O ies, 1A à GEMBLOUX (Centre de lecture 
publique) - Décision 

-2.073.512.55 
Monsieur Benoît  DISPA : le but est de constituer un pôle de lecture publique. Une concertation est en 
cours entre les deux pouvoirs organisateurs. La bibliothèque André Henin a marqué son accord de 
principe. 
Madame Laurence DOOMS : 
"Par un acte relativement « anodin » et administratif tel ce bail emphytéotique, on peut voir se 
dessiner une politique de centralisation des bibliothèques. En effet, tout regrouper au sein d'un même 
lieu, bibliothèque communale et libre ne nous semble pas correspondre à autre chose, qu'à nouveau 
ce principe comptable « d'économie d'échelle », qui est la ligne de conduite de la majorité. 
Si on regarde au travers des années et du temps, que peut-on constater : réduction des heures de 
bibliothèques dans les écoles de SAUVENIERE et BOSSIERE, en tirer ensuite les conclusions d'une 
diminution de fréquentation… et en arriver à une fermeture, en l’occurrence de celle de 
SAUVENIERE. Plutôt que de promouvoir et développer des activités, on réduit les heures et puis on 
regarde les chiffres et puis, on ferme. 
Il me semble que le processus résulte de la même veine dans cette opération qui se dessine : on 
regroupe tout sur un même endroit, pour des questions économiques, pas pour des choix de 
déploiement, de promotion et de vision de la place du livre. 
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Notre groupe salue le travail en « Réseau » qui s'est mis en place ces dernières années, les réunions 
communes sont bénéfiques dans le partage d'expériences, la circulation des livres au sein du réseau 
une très bonne chose, mais pourquoi imaginer regrouper les deux bibliothèques en un seul endroit ? 
Si on sait que le bâtiment occupé par la bibliothèque Henin pourrait bien être récupéré par son 
propriétaire, se redéployer plutôt que de centraliser me semble une fausse bonne idée. 
Il nous semblerait plus opportun de multiplier les espaces et les activités : pourquoi ne pas créer un 
espace bibliothèque en relation directe par exemple avec la gare, dans un des espace qui sera 
construit à l'emplacement de l'actuel « hôtel des voyageurs », dans des heures d'accessibilité proches 
de celles des voyageurs, permettant à tout un chacun, au-delà même des Gembloutois de fréquenter 
ce lieu et d'ainsi donner une visibilité autre à la lecture. 
Qu'en est-il de la place du livre dans les villages, en lien avec les écoles ? GEMBLOUX c'est plus de 
25.000 habitants, un centre de 10.000 habitants et 11 villages. Une seule bibliothèque dans un village 
et désormais, une seule bibliothèque dans GEMBLOUX, un seul espace, peu visible, pour nous c'est 
non ! 
Bref, c'est au-delà de cette convention, nous voudrions connaître les intentions de la majorité, en 
terme de vision de la place du livre dans notre ville, mais aussi sur une « fusion » de nos bibliothèques 
qui pourrait avoir des impacts sur l'emploi des bibliothécaires communales et du libre ; et quel est 
l'impact de cette « fusion » sur les bénévoles qui s'impliquent dans les deux bibliothèques; 
Autre question, pourquoi n'avoir jamais relancé sous cette législature, la commission de lecture 
publique qui existait sous la précédente législature, avec des représentants associatifs et politiques 
intéressés par la lecture publique, cela aurait été une manière d'élargir la réflexion et l'implication 
citoyenne dans un projet global ? 
Enfin, le subside « Réseau » octroyé par la Fédération Wallonie-Bruxelles pourrait-il être  impacté s'il 
n'existe plus qu'un lieu centralisé de bibliothèque, qu'une seule bibliothèque, regroupant l'ensemble 
des acteurs du réseau ? Pourra-t-on même encore parler de réseaux ?" 
Monsieur Dominique NOTTE : l'opportunité est idéale. Il amène les réflexions suivantes : 
- que deviennent les collections de la Fédératoin Wallonie Bruxelles ? 
- il est indispensable d'augmenter la lecture publique (catalogue et achats) 
- il demande un retour de la mise à disposition de livres 
- il s'interroge également sur l'apprentissage de la lecture 
Enfin, il demande une réunion de la commission culture. 
Monsieur Benoît DISPA apporte les éléments de réponses suivants : 
- les collections de la Fédération Wallonie Bruxelles ont été rapatriées à NIVELLES 
- les collections de HANNUT seront partagées entre GEMBLOUX et NIVELLES et ce sur base de 
concertations 
- la centralisation n'est pas l'objectif poursuivi; le but est d'avoir un projet fort qui mutualise les 
ressources des acteurs locaux 
- les deux bibliothèques ne sont pas idéalement situées; leur visibilité est insuffisante; le bâtiment 
actuellement occupé par la bibliothèque André Henin a été vendu... 
L'adhésion a été acquise par ce projet commun 
- il n'est pas question de mettre en péril le subside de la Fédération Wallonie Bruxelles 
- l'emploi est maintenu 
- des contacts ont été pris avec le secteur associatif qui pourrait être intéressé par ce pôle; on est 
dans une logique de redéploiement 
- un espace numérique pourrait être installé 
- il se dit favorable à la réunion de la commission de la culture 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 
Vu la circulaire du 23 février 2016 (M.B. du 09 mars 2016) de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des 
Pouvoirs locaux et de la Ville, portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 
Vu la décision du Collège communal du 24 mars 2015 désignant Monsieur Marc BAUVIN, Echevin du 
Patrimoine, pour signer l'acte authentique; 
Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles est propriétaire de l'immeuble sis à 
GEMBLOUX/1ère Division, Rue des Oies, 1A, cadastré D n° 972 Z2, d'une contenance totale de 15 
ares 46 centiares, occupé pour partie par ses propres services (bibliobus et Centre de Lecture 
publique) et pour partie par la bibliothèque communale de la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles souhaite mettre fin à l'exploitation de l'immeuble par 
ses propres services; 
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Considérant que la Ville de GEMBLOUX a marqué son intérêt pour la reprise de l'exploitation 
complète de l'immeuble, dans la perspective d'y créer, le cas échéant, un pôle réunissant les 
opérateurs locaux de la lecture publique; 
Considérant que les parties s'entendent sur la nécessité de conserver à l'immeuble une affectation 
d'intérêt public, en l'occurrence une affectation à caractère culturel, social ou éducatif; 
Considérant le courrier du 11 février 2016 de la Fédération Wallonie-Bruxelles, transmettant le projet 
de bail emphytéotique destiné à mettre le bâtiment à disposition de la Ville de GEMBLOUX et 
demandant que la Ville lui transmette une délibération du Conseil communal permettant la passation 
dudit acte; 
Considérant le projet d'acte : 
"L’an deux mille seize, le  
Devant nous, Benoît DISPA, Député-Bourgmestre de la Ville de GEMBLOUX. 
Ont comparu 
D’UNE PART  
La Communauté française, représentée par son Gouvernement, dont le siège est établi Place Surlet 
de Chokier, 15-17 à 1000 BRUXELLES, agissant en la personne de Madame Alda GREOLI, Ministre 
de la Culture ; 
Ci-après dénommée « le Tréfoncier » ; 
Ici représenté par Monsieur Jean-Luc FOURMY, 
Directeur général, agissant en vertu de la délégation ministérielle du 28 janvier 2016 (réf. : 
JM/NB/baux-bibliobus) ; 
ET, D’AUTRE PART  
La Ville de GEMBLOUX, représentée par Monsieur Marc BAUVIN, Echevin délégué en vertu d’une 
décision du Collège communal du 10 mars 2016 et Madame Josiane BALON, Directrice générale, 
Agissant en vertu de la délibération du Conseil communal du 13 avril 2016 ; 
Ci-après dénommée « l’Emphytéote » ; 
LES COMPARANTS EXPOSENT PREALABLEMENT QUE :  
La Communauté française est propriétaire de l’immeuble objet de la présente convention occupé pour 
partie par ses propres services de bibliobus et pour partie par le Centre de Lecture publique de la Ville 
de GEMBLOUX; 
La Communauté française souhaite mettre fin à l’exploitation de l’immeuble par ses propres services ; 
La Ville de GEMBLOUX a manifesté son intérêt à reprendre l’exploitation complète de l’immeuble à 
son propre compte, moyennant la constitution d’un droit réel d’emphytéose sur celui-ci ; 
Les parties s’entendent sur la nécessité pour l’immeuble de conserver une affectation d’intérêt public, 
en l’occurrence une affectation à caractère culturel, social, ou éducatif. 
EN FOI DE QUOI IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
Article 1er – Objet de la convention 
Le Tréfoncier déclare constituer au profit de l’Emphytéote qui l’accepte un droit d’emphytéose sur les 
bâtiments, ouvrages et plantations, présents ou à réaliser, sur le terrain repris sur le plan joint en 
annexe et situé rue des Oies, 1A à 5030 GEMBLOUX, sur les parcelles cadastrées ou l’ayant été : 
Commune de GEMBLOUX/ 1ère division GEMBLOUX, Section D n° 972 Z2 pour une contenance 
totale de 15 a 46 ca. 
Le Tréfoncier déclare être entièrement et exclusivement propriétaire de ce bien. 
L’Emphytéote déclare avoir visité attentivement le bien et qu’il n’en réclame pas plus ample 
description. Il est déclaré que le bien est délivré en bon état d’entretien, de sécurité, de salubrité et 
d’habitabilité. 
L’Emphytéote prend le bien dans l’état dans lequel il se trouve actuellement, sans garantie de 
contenance, avec toutes les servitudes dont il pourrait être avantagé ou grevé et avec toutes les 
limitations du droit de propriété qui peuvent résulter de la réglementation applicable, notamment en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
Les parties conviennent que la conclusion de la présente convention d’emphytéose annule et 
remplace de plein droit la convention d’occupation entre la Communauté française et la Ville de 
GEMBLOUX du 30 mai 2007. 
Article 2 – Affectation du bien 
Le droit d’emphytéose sur le bien visé à l’article 1 est conféré à l’Emphytéote en vue d’y développer 
des activités à caractère culturel, social ou éducatif. 
Le bien ne pourra recevoir d’autre affectation que celle susmentionnée, sans accord écrit et préalable 
du Tréfoncier. 
Si l’Emphytéote met fin unilatéralement à l’affectation culturelle du bien avant l’échéance de la 
présente convention, le droit d’emphytéose sera résilié de plein droit à la date de fin d’affectation. 
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Article 3 – Durée de la convention 
Le droit d’emphytéose visé à l’article 1 est conféré à l’Emphytéote pour une durée de vingt-sept 
années (27 ans), prenant cours le 1er juin 2016 pour se terminer le 31 mai 2043. 
Article 4 – Canon 
Le droit d’emphytéose est consenti moyennant le paiement par l’Emphytéote au Tréfoncier, d'un 
canon annuel de six mille sept cent vingt-cinq euros (6.725,00 €) correspondant à la valeur locative du 
bien. Ce montant est soumis à l’indice des prix à la consommation, l’indice de départ étant celui de 
février 2016, soit 101,65. 
Il est payable anticipativement le premier juin de chaque année et pour la première fois le premier juin 
de l’année qui suit la signature de la présente convention. 
Le paiement est à effectuer sur le compte bancaire n° BE78 091 211000 186 ouvert au nom du 
Ministère de la Communauté française, avec la communication : « CLP GEMBLOUX – Emphytéose – 
canon annuel ». 
Article 5 – Frais et Impositions 
Jusqu’à l’expiration de son droit d’emphytéose, l’Emphytéote supporte les taxes, droits et impôts 
quelconques qui frappent le terrain visé à l’article 1er. 
L’emphytéote assure les biens donnés à bail et leur contenu contre l’incendie ainsi que contre le 
recours des voisins et de l’occupant du bâtiment dans lequel ces installations sont implantées. 
L’Emphytéote est notamment tenu au paiement du précompte immobilier relatif au terrain visé à 
l’article 1er et aux constructions qui y sont situées. 
Tous les frais et honoraires liés à l’acte de constitution d’emphytéose sont à charge de l’Emphytéote. 
Article 6 - Formalités 
L’Emphytéote se charge des formalités suivantes : 
La transcription du présent acte auprès du bureau du Conservateur des hypothèques compétent ; 
L’enregistrement du présent acte auprès du bureau d’enregistrement compétent. 
Les parties déclarent bénéficier de l’enregistrement gratuit en vertu de l’article 161, 1° et 2° du Code 
des droits d’enregistrement. 
Article 7 – Sort des constructions à l’expiration de la convention 
A l’expiration du droit d’emphytéose, le Tréfoncier acquiert sans indemnité l’ensemble des 
constructions qui préexistaient au moment de la constitution du présent acte. 
L’Emphytéote peut toutefois enlever les constructions qu’il a réalisées librement, sans engagement à 
l’égard du Tréfoncier. Il doit cependant réparer le dommage que cet enlèvement aurait causé au 
fonds. En revanche, il ne peut détruire les constructions qui préexistaient au moment de la constitution 
du présent acte. 
Le Tréfoncier peut toutefois empêcher la démolition des constructions et plantations que l’Emphytéote 
a réalisées tant que ce dernier ne s’est pas acquitté de ses obligations (redevances impayées ou 
dommages-intérêts). 
Le Tréfoncier concède une option de rachat du bien au profit de l’emphytéote. A ce titre, les deux 
parties pourront à l’issue des 27 ans, convenir sur les éléments essentiels et substantiels de cette 
vente. 
Article 8 – Litiges 
Tout litige concernant l’application, l’interprétation ou la résolution de la présente convention relève de 
la compétence exclusive du juge de la situation du bien visé à l’article 1er. 
Les droits et obligations réciproques des parties sont fixés par la présente convention, complétée par 
les lois belges pour tout ce qui n’y est pas précisé, et en particulier par la loi du 10 janvier 1824 sur le 
droit d’emphytéose, dans la mesure où la présente convention n’y déroge pas. 
Annexes 
Figurent annexés au présent acte : 
Le plan cadastral reprenant la parcelle objet de la convention (annexe 1) 
Le rapport d’expertises du bâtiment du CLP de GEMBLOUX du 29 janvier 2015 (annexe 2) 
Le courrier de la Ville de GEMBLOUX du 11 mars 2015 (annexe 3)"; 
Considérant que la durée de l'emphytéose est de 27 ans, prenant cours le 1er juin 2016 pour se 
terminer le 31 mai 2043; 
Considérant que le droit d'emphytéose est consenti moyennant le paiement par l'emphytéote au 
tréfoncier d'un canon annuel de six mille sept cent vingt-cinq euros (6.725,00 €), correspondant à la 
valeur locative du bien, telle que déterminée par la Fédération Wallonie-Bruxelles; 
Considérant qu'il convient dès lors d'abroger la convention d'occupation entre la Communauté 
française et la Ville de GEMBLOUX du 30 mai 2007; 
Considérant la nécessité de créer un nouvel article budgétaire en vue du paiement du canon, dans le 
cadre de la convention d'emphytéose, lors des prochaines modifications budgétaires; 
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Considérant que Monsieur Benoît DISPA, Député-Bourgmestre, assumera la fonction de notaire lors 
de la signature de l'acte authentique; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er :  de conclure un bail emphythéotique par lequel la Fédération Wallonie-Bruxelles met à 
disposition de la Ville de GEMBLOUX l'immeuble sis à GEMBLOUX/1ère Division, Rue des Oies, 1A, 
cadastré D n° 972 Z2, d'une contenance totale de 15 ares 46 centiares, pour une durée de 27 années 
et contre paiement d'un annuel de six mille sept cent vingt-cinq euros (6.725,00 €), correspondant à la 
valeur locative de l'ensemble du bien et soumis à l'indice des prix à la consommation, pour cause 
d'utilité publique et plus précisément pour conserver à l'immeuble une affectation d'intérêt public, en 
l'occurrence une affectation à caractère culturel, social ou éducatif. 
Article 2 :  de charger Monsieur le Directeur financier de créer un nouvel article budgétaire en vue du 
paiement du canon, dans le cadre de la convention d'emphytéose, lors des prochaines modifications 
budgétaires. 
Article 3 :  de transmettre la présente décision, pour disposition, à Monsieur le Directeur financier. 
Article 4 : de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 

 

20160413/8 (8) PCDN Projet 2015 "Maillage bleu" - C onvention-type entre la Ville et des 
propriétaires privés pour le creusement d'une mare - Approbation 

-1.777.81 
Monsieur Max MATERNE présente le power point ci-après : 
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Monsieur Gauthier le BUSSY réagit : 
- il remercie Monsieur Max MATERNE pour sa présentation, le dossier administratif soumis à 
l'examen des Conseillers étant très "sec" 
- il remercie également toutes les personnes qui s'investissent dans le P.C.D.N. 
- selon les échos reçus, il s'agit ici d'un des plus beaux projets du P.C.D.N. 
- il s'interroge néanmoins sur la faiblesse du montant prévu pour les travaux et sur l'aspect pas trop 
contraignant du dispositif 
Monsieur Benoît DISPA rétorque : 
- les montants pourront être adaptés 
- la convention est nécessaire car les travaux se font sur terrain privé 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 
Vu l’engagement de la Ville de GEMBLOUX dans une dynamique de « Plan Communal de 
Développement de la Nature (PCDN) » en 2008 ; 
Vu la décision du Conseil communal du 05 mai 2010 approuvant le PCDN établi pour GEMBLOUX ; 
Considérant que la fiche projet "creusement de mares" dans le cadre du PCDN a été acceptée par la 
Commission nature du 28 mars 2015 ; 
Considérant que le Collège communal a accepté le 23 avril 2015 cette fiche-projet PCDN 2015-2016 
proposée par la Commission nature ; 
Considérant que ce projet entre dans le cadre du "maillage bleu" visant à créer un réseau d’habitats 
favorables pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques sur le territoire de la Ville de 
GEMBLOUX;  
Considérant que ce projet prévoit le creusement de mare(s) sur fonds privé; 
Considérant qu'il convient d'approuver une convention-type entre les propriétaires privés et la Ville de 
GEMBLOUX déterminant les engagements de chacune des parties; 
Considérant que chaque convention sera conclue pour une durée de 15 ans, chaque partie pouvant y 
mettre fin au-delà de ce terme minimal, moyennant un préavis de trois mois; 
Sur proposition du Collège communal; 
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DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er :  d'approuver la convention-type entre les propriétaires privés et la Ville de GEMBLOUX 
dans le cadre du projet PCDN "Maillage bleu" établie comme suit:  
"Plan Communal de Développement de la Nature 
Programmation 2015-2016 – Maillage bleu 
Convention liée au creusement d’une mare en faveur de la biodiversité à GEMBLOUX 
ENTRE 
D'une part : 
La Ville de GEMBLOUX, représentée par Madame Josiane BALON, Directrice générale et Monsieur 
Benoît DISPA, Député-Bourgmestre 
Ci-après « La Ville » 
et d'autre part : 
[Coordonnées du propriétaire] 
Ci-après « Le propriétaire » 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
Objet de la convention 
La présente convention s’inscrit dans le cadre du projet « maillage bleu » du Plan Communal de 
Développement de la Nature (PCDN) 2015 visant à créer un réseau d’habitats favorables pour les 
espèces inféodées aux milieux aquatiques sur le territoire de la Ville de GEMBLOUX. 
Pour ce faire, et via cette convention, le propriétaire autorise, à titre gratuit, la Ville, par l’entremise de 
ses bénévoles-partenaires du PCDN, à créer et gérer sur sa propriété une mare. 
La Ville mandate à titre principal deux bénévoles-partenaires du PCDN pour mener à bien le projet en 
qualité de « porteurs du projet » (voir titre « Bénévoles-partenaires du projet »). 
Les deux parties s’engagent, pendant la durée de la présente, à faire assurer le maintien de cette 
mare et le développement de l’intérêt biologique du site afin notamment de favoriser les batraciens 
(comme les tritons crêtés) et autres espèces aquatiques. 
Formalités administratives 
Les porteurs du projet désignés par la Ville, détermineront si le creusement de la mare est soumis à 
l'obtention préalable d'un permis d'urbanisme. Dans l’affirmative, ils se chargeront des formalités 
administratives. 
Description du projet 
Le projet porte sur le creusement et la gestion d’une mare sur la parcelle cadastrée [numéro de 
parcelle] (voir carte jointe). 
La mare aura les caractéristiques suivantes : 
[Superficie, profondeur, longueur, etc.] ; 
 … 
Les berges de la mare seront aménagées en pente douce. 
Creusement de la mare 
Le creusement sera effectué selon les modalités définies par le porteur de projet agissant en bon père 
de famille. L’intervention de la Ville dans le coût des travaux ne pourra dépasser le montant alloué au 
projet par décision du Collège communal. 
L’accès d’une pelle mécanique est possible et autorisé. 
la Ville s’engage à faire respecter et préserver - autant que faire se peut - l’intégrité des 
aménagements déjà en place sur le site où la mare sera creusée (ex. haie, plantation d’arbres 
fruitiers, plantation sylvicole, …) ; 
 la voie d’accès au chantier et les éventuels arbres ou arbustes à abattre seront au préalable marqués 
par les porteurs du projet ou balisés en présence du propriétaire. 
 le propriétaire ne demande aucune indemnité du fait de l’éventuelle coupe d’arbre à effectuer, ni 
d’éventuels préjudices au niveau du terrain qui pourraient résulter des travaux ; 
 dans la mesure du possible, les déblais seront mis en andain à proximité de la mare. Si l’opération 
n’est pas possible ils seront aplanis à proximité ; 
 enfin, dès qu’elle sera connue, la date du creusement sera communiquée au propriétaire. Au moins 
un porteur du projet assurera le suivi du chantier en collaboration avec le Conseiller en environnement 
de la Ville. 
Pose de canalisations 
Les porteurs du projet estimeront avec le propriétaire s’il est nécessaire d’équiper la mare d’un trop 
plein et d’une canalisation amenant les eaux vers le cours d’eau le plus proche. 
Dans l’affirmative, les frais afférents à cette installation devront être pris en compte dans le budget 
prévu pour le projet. 
Gestion de la mare 
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Afin de permettre le développement optimal de la biodiversité dans la mare, la Ville s’engage via ses 
bénévoles-partenaires du PCDN : 
à entretenir les berges au moins une fois par an afin d’éviter que la végétation ligneuse ne les 
colonise et ne referme le milieu (débroussaillage). Ceci sur une largeur maximale de 3 mètres. 
 à conseiller le propriétaire privé dans l’aménagement et la gestion de la mare. 
De son côté, le propriétaire s’engage à gérer la mare en « bon père de famille », à savoir : 
Eviter toute introduction intentionnelle de poissons dans la mare ; 
 En cas de plantation d’espèces végétales aux abords de la mare, planter uniquement des espèces 
indigènes liées aux milieux humides ; 
 S’abstenir de tout apport de produits / déchets toxiques ou autres à proximité ou dans la mare. En 
particulier, il est rappelé que la réglementation interdit d’utiliser des produits phytosanitaires dans une 
zone tampon de 6 mètres autour de la mare ; 
 Empêcher tout accès du bétail à la mare en cas de pâturage de la parcelle dans laquelle celle-ci sera 
creusée. Une clôture devra être installée à minimum 1 mètre du haut de la berge ; 
 De manière générale, aucune modification ne sera apportée à la mare sans l’accord préalable de la 
Ville. 
Suivi de l'évolution de la mare 
Il pourra être réalisé annuellement, au printemps, par 3 personnes au maximum (sauf dérogation en 
accord avec le propriétaire), un inventaire au moyen de nasses installées le soir et relevées le 
lendemain matin, à une, deux ou trois reprises selon les besoins. Au moins un porteur du projet devra 
être présent lors des inventaires dont il garantira le bon déroulement. 
Les résultats de ces inventaires seront communiqués au propriétaire. 
Organisation des visites et actions - Règles à respecter 
En matière d’organisation de visites, le porteur de projet sera attentif à respecter les éléments suivants 
: 
Toute visite devra être dûment motivée et soumise à l'accord préalable du propriétaire ; 
 Les déplacements des personnes à l'intérieur de la propriété se feront à pied en empruntant le 
chemin le plus court convenu avec le propriétaire pour atteindre le site; 
 Les participants n'entreprendront aucune action non indispensable susceptible de nuire à la 
tranquillité des espèces, sauvages ou non, présentes sur place ; 
 Les chiens ne seront pas admis ; 
 Les déchets ou détritus éventuels devront être ramassés. 
Responsabilités 
Le propriétaire décline toute responsabilité en cas d’accidents ou de dommages physiques ou 
matériels survenus au cours des opérations menées sur le site par la Ville ou des tiers mandatés par 
cette dernière ainsi que pendant les trajets nécessaires pour se rendre sur les lieux et pour en revenir. 
D’autre part, la Ville décline toute responsabilité si un accident survient sur le site en dehors des 
activités organisées par ses soins. 
Bénévoles partenaires du projet 
Dans la mise en œuvre de son PCDN, la Ville autorise des bénévoles-partenaires à initier et réaliser, 
en « bon père de famille », différentes actions favorables à la biodiversité sur son territoire. 
Par bénévole-partenaire, il faut entendre un tiers impliqué activement dans un ou plusieurs projet(s) 
nature du PCDN de la Ville de GEMBLOUX et participant régulièrement aux réunions de la 
Commission Nature organisées par la Ville. 
Au moment de signer cette convention, deux bénévoles-partenaires sont plus particulièrement 
impliqués dans le projet « maillage bleu », dont ils ont l’initiative, et sont dénommés dans la présente 
convention les « porteurs du projet » : 
[Prénom NOM, adresse, coordonnées contact] 
 [Prénom NOM, adresse, coordonnées contact] 
Pour la bonne pérennité du projet, la Ville peut identifier d’autres porteurs de projets pour reprendre, le 
cas échéant, la bonne exécution de la présente. 
Affectation de la parcelle 
En cas de changement d’affectation de la parcelle 
Le propriétaire est tenu de communiquer toutes les informations utiles au Service de l'environnement 
de la Ville et de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les habitats des amphibiens en 
concertation avec la Ville et ses bénévoles-partenaires ; 
 En cas de besoin, un autre endroit, susceptible d'accueillir des aménagements similaires, devra être 
recherché dans les environs. 
Cession  de propriété ou location 
En cas de cession de propriété ou de mise en location de la parcelle concernée, 
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Le propriétaire est tenu : 
d’informer son successeur ou locataire de l'existence de la présente convention et des conditions 
spéciales qui en résultent ; 
 de prévenir le Service de l'environnement de la Ville. 
Droits réservés 
Le propriétaire se réserve tous les droits non expressément réglés par la présente convention, 
notamment l’accès,  les coupes et la chasse sur la parcelle concernée. 
Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée minimale de 15 ans à dater de sa signature. 
Chaque partie pourra y mettre fin au-delà de ce terme minimal, moyennant un préavis de trois mois. 
Conciliation 
En cas de non-respect des engagements nés de la présente convention, les parties signataires 
conviennent de recourir à une conciliation à l’amiable. 
Fait en 2 exemplaires à GEMBLOUX, le ………………………………………………… 
Pour la Ville de GEMBLOUX                                                                                 Signatures 
Benoit DISPA – Député-Bourgmestre 
Josiane BALON, Directrice Générale 
Le propriétaire 
[Prénom NOM du propriétaire]                                                                       Signature". 
Article 2 :  de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 

 

20160413/9 (9) Programme communal d'actions en mati ère de logement 2014-2016 - 
Demande complémentaire - Rectificatif 

-1.778.52 
Pour Monsieur Philippe GREVISSE, les tergiversations administratives pénalisent l'avancement des 
dossiers. 
Madame Martine MINET-DUPUIS précise que ce retard résulte du fait qu'on a dû vendre le rez-de-
chaussée. 
Selon Monsieur Philippe GREVISSE, cela n'empêchait pas l'aménagement des étages. 
Madame Martine MINET-DUPUIS rappelle qu'il s'agit du même architecte qui a été désigné pour le 
rez et les étages et ce afin de favoriser la coordination des travaux. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le code wallon du logement et de l’habitat durable institué par le décret du 29 octobre 1998 modifié 
par le décret du 9 février 2012, notamment les articles 2 et 187 à 190; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2001 relatif au programme communal d’actions en 
matière de logement, modifié par l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 mai 2007; 
Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif au programme communal d’actions 2014-2016 en 
matière de logement; 
Vu la délibération du Conseil communal du 19 juin 2013 fixant les objectifs et les principes d’actions à 
mener sur le territoire de GEMBLOUX; 
Vu la délibération du Conseil de l'action sociale du 17 juillet 2015 demandant de solliciter le Conseil 
communal en vue d'une modification de ce programme communal d'actions 2014-2016; 
Vu la délibération du Conseil communal du 04 novembre 2015 décidant de marquer un accord de 
principe sur la modification d'affectation du 1er étage de l’immeuble sis avenue de la Faculté 
d’Agronomie, 55 prévue au programme communal d'actions en matière de logement 2014-2016 et d'y 
prévoir la mise en place de deux logements en vue de répondre aux situations d’urgence (logement 
de transit ou logement d’urgence) telle que demandée par le Conseil de l'action sociale; 
Considérant le courrier du 02 décembre 2015 de la DGO4 - Département du Logement, Direction des 
subventions aux organismes et publics et privés demandant de reformuler clairement la demande; 
Considérant qu'il est demandé de faire parvenir à la DGO4 une délibération du Conseil communal 
revue et simplifiée en spécifiant qu'il s'agit d'une demande complémentaire au plan d'ancrage 
communal 2014-2016 et non d'une modification de ce dernier; 
Vu la délibération du Conseil de l'action sociale du 22 janvier 2016 adoptant une délibération 
conforme à la demande du Département du Logement de la DGO4; 
Considérant que le Conseil de l'action sociale sollicite le Conseil communal afin qu'il marque accord 
sur l'introduction d'une demande complémentaire au plan d'ancrage communal 2014-2016, dont 
l'opérateur est le Centre public de l'action sociale de GEMBLOUX, en vue de l'obtention de subsides à 
la réhabilitation pour l'aménagement d'un logement de transit de 2 chambres à localiser au 1er étage 
de l'immeuble situé avenue de la Faculté d'Agronomie, 55 à GEMBLOUX; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité : 
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Article 1er : de marquer accord sur l'introduction d'une demande complémentaire au plan d'ancrage 
communal 2014-2016, dont l'opérateur est le Centre public de l'action sociale de GEMBLOUX, en vue 
de l'obtention de subsides à la réhabilitation pour l'aménagement d'un logement de transit de 2 
chambres à localiser au 1er étage de l'immeuble situé avenue de la Faculté d'Agronomie, 55 à 
GEMBLOUX. 
Article 2 :  de transmettre, pour approbation, la présente délibération au SPW - DGO4 - Direction de 
l'Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Energie - Division du Logement, ainsi que la 
délibération du Conseil de l'action sociale du 22 janvier 2016 explicitant ladite demande 
complémentaire. 
Article 3 :  de transmettre, pour information, copie de la présente au Conseil de l'action sociale. 

 

20160413/10 (10) Marchés publics - Service extraord inaire - Délégation de pouvoir du 
Conseil communal – Communication des décisions du C ollège communal 

-1.712 
En application de la délibération du Conseil communal du 03 février 2016 donnant délégation au 
Collège communal de ses pouvoirs de choisir le mode de passation des marchés et d’en fixer les 
conditions pour les dépenses relevant du service extraordinaire du budget lorsque la valeur du 
marché est inférieur à 15.000 € HTVA, le Conseil communal PREND ACTE des décisions ci-après 
du : 
Collège communal du 03 mars 2016 :  
- Acquisition d'une benne pour tracteur pour le Service Espaces Verts (année 2016) 
Estimation : 12.350,00 € HTVA - 14.943,50 € TVAC 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publicité 
Article budgétaire : 421/744-51 (2016VI22) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
Budget : 15.000 € 
Collège communal du 17 mars 2016 :  
- Désignation d'un coordinateur Santé/sécurité pour les travaux d'aménagement de la 2ème phase de 
la rue Buisson St Guibert à Gembloux 
Estimation : 2.066,12 € HTVA - 2.500,00 € TVAC 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publicité 
Article budgétaire 421/733-60 2016VI17 par prélèvement sur le fonds de réserve extraodinaire. 
- Désignation d'un coordinateur santé/sécurité pour les différents marchés stock de travaux 2016-2018 
Estimation : 5.050,00 € HTVA - 6.110,50 € TVAC 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publicité 
Article budgétaire à prévoir en modification budgétaire (6.250,00 €) 
Collège communal du 17 mars 2016 :  
- Acquisition d'un véhicule pour le Service Travaux (année 2016) 
Estimation : 12.000,00 € HTVA - 14.520,00 € TVAC 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publicité 
Article budgétaire : 421/743-52 (2016VI19) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
Budget : 66.000 € 

 

20160413/11 (11) Convention d'affiliation au servic e d'aide aux associés de l'INASEP - 
Mise à jour 2016 - Approbation 

-1.712 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 15 ; 
Vu l'arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 
1 ; 
Vu la décision du Conseil communal, en sa séance du 24 juin 1998, approuvant la convention entre la 
Ville et l'INASEP, relative au service d'études aux associés; 
Considérant que la Collège communal, en sa séance du 02 octobre 2014, a pris connaissance du 
projet de convention d'affiliation au service d'aide aux communes, transmis par Monsieur Guy THIRY, 
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conseiller communal ayant assisté à une présentation en réunion du Comité de contrôle deu service 
d'études de l'INASEP; 
Considérant la décision du 17 décembre 2014 de l'assemblée générale de l'INASEP approuvant le 
nouveau règlement général du service d'études de l'INASEP; 
Considérant la décision du 21 décembre 2015 de l'assemblée générale de l'INASEP approuvant les 
taux d'honoraires, les barèmes horaires, le prix des documents supplémentaires et le tarif des 
prestations du laboratoire d'analyse qui seront d'application pour l'année 2016; 
Considérant que le règlement général et les conditions d'intervention du service d'aide aux associés 
ont été légèrement adaptés, de sorte à s'inscrire dans une structure "in house" renforcée et dont les 
dispositions visent à la simplification en matière de choix des services proposés et à la simplification 
de la méthode de calcul des honoraires; 
Considérant que le recours aux services de l'INASEP dans le cadre de la procédure "in house" reste 
une décision au cas par cas du Conseil communal qui reste libre lorsqu'il le souhaite de choisir un 
autre prestataire de services via une procédure de marché public; 
Considérant la nouvelle version de la convention d'affiliation au service d'aide aux associés de 
l'INASEP, transmise par courrier en date du 18 février 2016: 
"Entre d’une part, 
La Commune de GEMBLOUX, représentée par Monsieur Benoît DISPA, Député-Bourgmestre et 
Madame Josiane BALON, Directrice générale, agissant en vertu d’une décision du Conseil Communal 
du 13 avril 2016 
Désignée ci-après l’affilié, 
Et d’autre part, 
L’Intercommunale Namuroise de Services Publics – Association de Communes – Société Coopérative 
à Responsabilité Limitée – siégeant à NANINNE, rue des Viaux, 1b, représentée par Monsieur 
Richard FOURNAUX, Président et Monsieur Didier HELLIN, Directeur Général f.f., agissant en vertu 
d’une décision du Conseil d’administration du 18/11/2015, 
Désignée ci-après l’INASEP, 
Considérant les statuts d’INASEP et plus particulièrement : 

• l’article 2, tertio, sexies et septies : Objet social du service d’études ; 
• l’article 7, deuxième et troisième alinéa : Conventions bilatérales ; 
• l’article 14 : Participation au service d’études ; 
• l’article 16 : Cotisation au service d’études ; 
• l’article 17 : Fonctionnement du service – Comité de contrôle. 

Considérant les conditions d’application définies par l’Assemblée Générale d’INASEP, 
Il est conclu ce qui suit : 

Article 1 
La présente convention régit les relations entre l’affilié et l’INASEP en ce qui concerne le recours aux 
services de l’INASEP définis à l’annexe 1. Elle abroge et renouvelle la convention passée entre 
l’INASEP et la Commune de GEMBLOUX en date du 24/06/1998. 
Article 2 
L’affilié peut recourir à chacun de ces services moyennant une participation au capital d’INASEP. 
Cette participation est réalisée par souscription et libération en une fois de 100 parts sociales 
nouvelles de type F d’un montant unitaire de 25 € qui ont pour objet de financer les équipements du 
service d’études. Ce montant peut être modifié par l’Assemblée Générale d’INASEP. 
Article 3 
Une cotisation annuelle peut être prévue par l’Assemblée Générale. Elle est d’application selon la 
décision de l’Assemblée Générale pour l’année suivante. 
Article 4 
Lors de chaque demande d’études spécifiques, un avenant intitulé « convention particulière d’étude » 
sera établi afin d’en déterminer les conditions particulières. 
Article 5 
Sauf disposition contraire dans chaque avenant, le règlement de collaboration entre les affiliés et 
l’INASEP sera d’application dès son approbation. Ce document intitulé « règlement général du service 
d’études de l’INASEP » figure en annexe de la présente convention. Il comprend les barèmes de 
rémunération des services approuvés par la dernière Assemblée Générale d’INASEP. 
Article 6 
La convention d’affiliation est conclue pour une durée de trois ans tacitement reconduite. Il peut y être 
mis fin par chacune des parties moyennant préavis d’un an envoyé pour la date anniversaire de la 
convention, la date d’envoi faisant foi. 
Article 7  
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Dans le cadre de son affiliation, la Commune confie à l’INASEP ses projets dans les domaines 
proposés à l’annexe I de la présente convention. 
Il est en outre précisé que tous les projets d’études attribués par la Commune à ses propres services 
ne concernent pas la présente affiliation." 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1 :  de marquer son accord sur la convention d'affiliation au service d'aide aux associés de 
l'INASEP mise à jour. 
Article 2 : de désigner Monsieur Benoît DISPA, Député-Bourgmestre et Madame Josiane BALON, 
Directrice générale comme signataires de cette convention. 
Article 3 :  de transmettre copie de la présente convention signée pour accord à l'INASEP. 

 

20160413/12 (12) Ecole de LONZEE - Renouvellement d es chaudières - Décision - Choix 
du mode de passation du marché - Approbation du cah ier spécial des charges - Fixation des 
critères de sélection 

-1.851.162 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le 
seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics, notamment l'article 5, § 3 ; 
Considérant que les chaudières de l’école de LONZEE présentent un état de vétusté (datant de 1990) 
tel que leur remplacement s’avère indispensable dans les plus brefs délais; 
Considérant qu'une des deux chaudières présente des pertes d’eau irréparables; 
Considérant que les deux chaudières ont le même âge et se trouvent dans le même environnement 
(cave de l’école); 
Considérant qu'il est fort probable que la seconde ne fonctionnera plus très longtemps; 
Considérant qu'il est proposé de remplacer les deux chaudières, vu ce qui précède; 
Considérant que les travaux envisagés comprennent : 
- l’évacuation des deux chaudières existantes, 
- l’installation, le raccordement et la mise en service de deux nouvelles chaudières à condensation, 
- le tubage de la cheminée, 
- les raccordements divers (cheminée, circuits de chauffage, électricité, etc.), 
- le placement de divers accessoires manquants actuellement. 
Considérant le cahier des charges N° 2016-ID1071/HF/CVT relatif au marché “Ecole de LONZEE - 
Renouvellement des chaudières” établi par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 28.200,00 € hors TVA ou 29.892,00 €, 6 % 
TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant qu'une partie des coûts peut être subsidiée par SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - 
DGO4 Département de l'Energie et du bâtiment durable, Chaussée de Liège, 140/142 à 5100 
JAMBES; 
Considérant que le crédit (35.000 €) permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à 
l’article 722/724-60 (2016EF14) et que celle-ci sera financée par prélèvement sur le fonds de réserve ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise le 29 mars 2016, et 
que le Directeur financier, en date du 29 mars 2016 rend un avis positif avec remarques; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : de passer un marché ayant pour objet le renouvellement des chaudières à l’école 
communale de LONZEE. 
Article 2 : d'approuver le cahier des charges N° 2016-ID1071/HF/CVT et le montant estimé du 
marché “Ecole de LONZEE - Renouvellement des chaudières”, établis par la Ville de GEMBLOUX - 
Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 28.200,00 € hors TVA ou 
29.892,00 €, 6 % TVA comprise. 
Article 3 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
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Article 4 : de fixer les critères de sélection comme suit : 
-    Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion visés aux §§ 1er et 2 de l'article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation 
des marchés publics dans les secteurs classiques. 
-    Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de ses cotisations 
de sécurité sociale. 
-    Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle par rapport à ses obligations fiscales 
professionnelles. 
Article 5 : de solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SERVICE 
PUBLIC DE WALLONIE - DGO4 Département de l'Energie et du bâtiment durable, Chaussée de 
Liège, 140/142 à 5100 JAMBES. 
Article 6 : d’engager la dépense à l’article 722/721-60 (2016EF14) sous réserve d'approbation de la 
modification budgétaire par l'Autorité de tutelle. 
Article 7 : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
Article 8 : de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 
Article 9 :  de transmettre copie de la présente délibération au Directeur financier et au Directeur des 
Travaux. 

 

20160413/13 (13) Beffroi communal - Renouvellement de l'installation électrique et 
éclairage extérieur - Désignation d'un auteur de pr ojet et d'un coordinateur sécurité - Décision - 
Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial des charges - Fixation 
des critères de sélection 

-1.853.1 
Monsieur Gauthier le BUSSY : 20.000 € pour payer la désignation d'un auteur de projet et d'un 
coordinateur sécurité, cela veut dire des travaux pour 200.000 €. Dans le cahier spécial des charges, 
le critère prix est prépondérant. Il souligne l'importance du critère qualitatif. 
Monsieur Benoît DISPA insiste sur le fait que le prix n'intervient que pour 30 % sur l'ensemble des 
critères retenus. 
Monsieur Marc BAUVIN rappelle qu'il s'agit d'un bâtiment classé. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le 
seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics ; 
Considérant que l'installation électrique intérieure du beffroi est vétuste et a été maintes fois modifiée 
et adaptée; 
Considérant qu'elle est susceptible de provoquer un incendie dans le bâtiment; qu'il est prudent de la 
renouveler entièrement; 
Considérant qu'en tant qu’élément inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, le beffroi 
mérite d’être mis en valeur; 
Considérant que le beffroi est visible de jour depuis de nombreux points de vues, proches ou éloignés, 
et constitue un repère dans le paysage, mais il est actuellement invisible la nuit; 
Considérant que grâce à un éclairage étudié, il sera également visible la nuit; 
Considérant la complexité du projet et la charge importante de travail au sein du service des Travaux, 
il y a lieu de désigner un bureau d’étude et un coordinateur sécurité pour ces travaux; 
Considérant que le présent marché a pour objet la désignation d'un auteur de projet et coordinateur 
sécurité pour les travaux de renouvellement de l'installation électrique intérieure et la mise en lumière 
du beffroi; 
Considérant le cahier des charges N° 2016/ID1066/HF/CVT relatif au marché “Beffroi communal - 
Renouvellement de l'installation électrique et éclairage extérieur - Désignation d'un auteur de projet et 
coordinateur sécurité” établi par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.000 € ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
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Considérant l'appel à projets lancé par le Gouvernement wallon visant à la mise en lumière de 
l'extérieur de bâtiments classés repris sur la liste du patrimoine exceptionnel de Wallonie; 
Considérant que le Collège communal, en date du 27 août 2015 a décidé de répondre favorablement 
à l'appel à projets lancé par le Gouvernement wallon en proposant la mise en lumière du beffroi; 
Considérant que le crédit (20.000 €) permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à 
l’article 104/733-60 (2016AG01) et sera financé par fonds propres et par subsides ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise le 29 mars 2016 et 
que le directeur financier a rendu un avis positif avec remarques, le 29 mars 2016; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : de passer un marché ayant pour objet la désignation d’un auteur de projet et 
coordinateur sécurité pour le renouvellement de l’installation électrique et éclairage du beffroi 
communal. 
Article 2 : d'approuver le cahier des charges N° 2016/ID1066/HF/CVT et le montant estimé du 
marché “Beffroi communal - Renouvellement de l'installation électrique et éclairage extérieur - 
Désignation d'un auteur de projet et coordinateur sécurité”, établis par la Ville de GEMBLOUX - 
Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 20.000 € TVAC. 
Article 3 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 4 : de fixer les critères de sélection comme suit : 
Situation juridique du soumissionnaire (droit d'accès) 
*   Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion visés aux articles 20 §§1 et 1/1 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services et aux articles 61 à 66 de l’arrêté royal du 
15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques. 
*   Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de ses cotisations 
de sécurité sociale. 
*   Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle par rapport à ses obligations fiscales 
professionnelles. 
Capacité technique du soumissionnaire  (sélection qualitative) 
 a. Auteur de projet 
*   La liste de minimum 5 services similaires exécutés au cours des cinq dernières années, indiquant 
le montant, la date et leurs destinataires publics ou privés : 
     a) s'il s'agit de services à des autorités publiques, la justification est fournie par des certificats émis 
ou contresignés par l'autorité compétente; 
     b) s'il s'agit de services à des personnes privées, les prestations sont certifiées par celles-ci ou, à 
défaut, elles sont déclarées avoir été effectuées par le prestataire de services. 
*   Les titres d'études et professionnels du prestataire de services et/ou des cadres de l'entreprise et, 
en particulier, du ou des responsables de l'exécution des services. 
*   Un exposé de la capacité technique et humaine du soumissionnaire à mener à bien la mission 
décrite dans le cahier spécial des charges. 
b. Coordinateur sécurité 
*   Les titres d'études et professionnels du prestataire de services et/ou des cadres de l'entreprise et, 
en particulier, du ou des responsables de l'exécution des services. 
Niveau(x) minimal(aux) : 
-    5 services similaires au cours des 5 dernières années 
-    1 ingénieur en techniques spéciales avec au moins 5 années d’expérience. 
Article 5 : d’engager la dépense à l’article 104/733-60 (2016AG01). 
Article 6 : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire et par 
subsides. 
Article 7 :  de solliciter les subsides. 
Article 8 :  de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 
Article 9 :  de transmettre copie de la présente délibération au ministère subsidiant, au Directeur 
financier et au Directeur des Travaux. 

 

20160413/14 (14) Restauration de l'église Saint-Lam bert de CORROY-LE-CHATEAU - 
Avenant n° 10 (sept derniers ouvrages) - Approbatio n - Dépassement de plus de 10 % - 
Autorisation 

-1.857.073.541 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
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Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l'article 24 et l'article 26, §1, 2°, a ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics, notamment l'article 37 ; 
Vu la décision du Collège communal du 27 décembre 2013 relative à l'attribution du marché 
“Restauration de l'église Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU” à BAJART S.A., rue de 
l'Innovation, 7 à 5020 SUARLEE pour le montant d’offre contrôlé et corrigé de 378.311,70 € hors TVA 
ou 457.757,16 €, 21 % TVA comprise ; 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges 
n° HFAL/SDET/701 ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 décembre 2014 approuvant l'avenant n° 1 pour un montant 
en plus de 9.272,35 € hors TVA ou 11.219,54 €, 21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 7 
jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 12 février 2015 approuvant l'avenant n° 2 (Restauration du 
dallage sous l'autel) pour un montant en plus de 3.986,44 € hors TVA ou 4.823,59 €, 21 % TVA 
comprise et la prolongation du délai de 2,5 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 09 avril 2015 approuvant l'avenant n° 3 pour un montant en 
plus de 2.336,69 € hors TVA ou 2.827,39 €, 21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 2 jours 
de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 09 avril 2015 approuvant l'avenant n° 4 (éclairage) pour un 
montant en moins de - 142,03 € hors TVA ou - 171,86 €, TVA comprise ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2015 approuvant l'avenant n° 5 (Revêtement ardoisé 
de la Flèche et Couverture Tour) pour un montant en plus de 18.879,45 € hors TVA ou 22.844,13 €, 
21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 10 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2015 approuvant l'avenant n° 6 (Restauration des 
abat-sons) pour un montant en plus de 3.350,55 € hors TVA ou 4.054,17 €, 21 % TVA comprise et la 
prolongation du délai de 2 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Conseil communal du 1er juillet 2015 approuvant l'avenant n° 7 (Traitement contre 
l'humidité ascensionnelle) pour un montant en plus de 7.538,73 € hors TVA ou 9.121,86 €, 21 % TVA 
comprise et la prolongation du délai de 5 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 25 juin 2015 approuvant l’avenant n° 8 (prolongation du 
délai); 
Vu la décision du Conseil communal du 07 octobre 2015 approuvant l'avenant n° 9 pour un montant 
en plus de 4.466,60 € hors TVA ou 5.404,59 €, 21 % TVA comprise ; 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les modifications 
suivantes, que font l'objet de l'avenant n° 10 : 
1° Réparation de la porte extérieure de la sacristie 
2° Restauration et repose de la porte du local chaufferie et ouvrages connexes 
3° Cloutage du portail d’entrée de l’édifice 
4° Commande d’éclairage par sonde et détecteur 
5° Remise en place de l’ épi 
6° Habillage du ressaut de maçonnerie au-dessus du plan du versant (Nef gauche) 
7° Actualisation de la quantité de contre-lattage ; 

Travaux supplémentaires Total 
HTVA 

+ 4.123,25 € 

TVA + 865,88 € 

TOTAL = 4.989,13 € 
Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie - DGO4 - Division 
de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande, 1 à 5100 
NAMUR ; 
Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par UREBA - Division de l'Energie, place du Parc, 
20 à 7000 MONS ; 
Considérant que le montant total de cet avenant et des avenants précédents déjà approuvés dépasse 
de 14,22 % le montant d'attribution, le montant total de la commande après avenants s'élevant à 
présent à 432.123,73 € hors TVA ou 522.869,70 €, 21 % TVA comprise ; 



122 
 

Considérant qu'il y a lieu de demander l'autorisation du Conseil communal pour dépassement de plus 
de 10 % du montant de l'adjudication; 
Considérant qu'il n'est pas accordé de prolongation du délai pour cet avenant ; 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Joël POUSSEUR a donné un avis favorable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire (500.000,00 
€), article 790/72431-60/2013 (2013CU15) et sera financé par un emprunt et subsides; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise le 04 mars 2016 
mais que le Directeur financier n'a pas donné son avis dans les délais; 
DECIDE, par 21 voix pour (Bailli, MR, Ecolo) et  5 abstentions (PS) : 
Article 1er :  d'approuver l'avenant n° 10 (sept derniers ouvrages) du marché “Restauration de l'église 
Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU ” pour le montant total en plus de 4.123,25 € hors TVA ou 
4.989,13 €, 21 % TVA comprise. 
Article 2 :  d'autoriser le dépassement de plus de 10 %. 
Article 3 : de transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera exécutoire le jour 
de sa transmission à l’autorité de tutelle. 
Article 4 :  de financer cet avenant par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article 790/72431-
60/2013 (2013CU15). 

 

20160413/15 (15) Restauration de l'église Saint-Lam bert de CORROY-LE-CHATEAU - Etat 
d’avancement n° 13/final - Approbation - Dépassemen t de plus de 10 % - Autorisation 

-1.857.073.541 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 24 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 2 ; 
Vu la décision du Collège communal du 27 décembre 2013 relative à l'attribution du marché 
“Restauration de l'église Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU” à BAJART S.A., rue de 
l'Innovation, 7 à 5020 SUARLEE pour le montant d’offre contrôlé et corrigé de 378.311,70 € hors TVA 
ou 457.757,16 €, 21 % TVA comprise ; 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges 
n° HFAL/SDET/701 ; 
Vu la décision du Collège communal du 11 septembre 2014 approuvant la date de commencement de 
ce marché, soit le 06 octobre 2014 ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 décembre 2014 approuvant l'avenant n° 1 pour un montant 
en plus de 9.272,35 € hors TVA ou 11.219,54 €, 21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 7 
jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 12 février 2015 approuvant l'avenant n° 2 (Restauration du 
dallage sous l'autel) pour un montant en plus de 3.986,44 € hors TVA ou 4.823,59 €, 21 % TVA 
comprise et la prolongation du délai de 2,5 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 09 avril 2015 approuvant l'avenant n° 3 pour un montant en 
plus de 2.336,69 € hors TVA ou 2.827,39 €, 21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 2 jours 
de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 09 avril 2015 approuvant l'avenant n° 4 (éclairage) pour un 
montant en moins de -142,03 € hors TVA ou -171,86 €, TVA comprise ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2015 approuvant l'avenant n° 5 (Revêtement ardoisé 
de la Flèche et Couverture Tour) pour un montant en plus de 18.879,45 € hors TVA ou 22.844,13 €, 
21 % TVA comprise et la prolongation du délai de 10 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2015 approuvant l'avenant n° 6 (Restauration des 
abat-sons) pour un montant en plus de 3.350,55 € hors TVA ou 4.054,17 €, 21 % TVA comprise et la 
prolongation du délai de 2 jours de calendrier ; 
Vu la décision du Conseil communal du 1er juillet 2015 approuvant l'avenant n° 7 (Traitement contre 
l'humidité ascensionnelle) pour un montant en plus de 7.538,73 € hors TVA ou 9.121,86 €, 21 % TVA 
comprise et la prolongation du délai de 5 jours de calendrier ; 
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Vu la décision du Collège communal du 25 juin 2015 approuvant la prolongation du délai de 60 jours 
de calendrier ; 
Vu la décision du Conseil communal du 07 octobre 2015 approuvant l'avenant n° 9 pour un montant 
en plus de 4.466,60 € hors TVA ou 5.404,59 €, 21 % TVA comprise ; 
Vu la décision du Conseil communal du 13 avril 2016, approuvant l'avenant n°10 pour un montant en 
plus de 4.123,25 € Hors TVA ou 4.989,13€, 21 % TVA comprise 
Vu la décision du Collège communal du 17 décembre 2015 approuvant le procès-verbal de réception 
provisoire du 16 octobre 2015, rédigé par l’auteur de projet, MORAUX J-M, rue Paul Pastur, 1 à 6250 
AISEAU PRESLE ; 
Considérant que l'adjudicataire BAJART S.A., rue de l'Innovation, 7 à 5020 SUARLEE a transmis l'état 
d’avancement n° 13 - état final, et que ce dernier a été reçu le 1er mars 2016 ; 
Considérant que les travaux ont atteint un montant de : 
Montant de commande   378.311,70 € 

Montant des avenants   53.812,03 € 

Montant de commande après 
avenants  

 432.123,73 € 

TVA + 90.745,97 € 

TOTAL = 522.869,70 € 

Montant des états 
d’avancement précédents  

 404.765,55 € 

Révisions des prix + -4.720,30 € 

Total HTVA = 400.045,25 € 

TVA + 84.009,50 € 

TOTAL = 484.054,75 € 

État d’avancement actuel   29.753,33 € 

Révisions des prix + -673,02 € 

Total HTVA = 29.080,31 € 

TVA + 6.106,87 € 

TOTAL = 35.187,18 € 

Montant final des travaux 
exécutés  

 434.518,88 € 

Révisions des prix + -5.393,32 € 

Total HTVA = 429.125,56 € 

TVA + 90.116,37 € 

TOTAL = 519.241,93 € 

Considérant le décompte final, d'où il apparaît que le montant final des travaux s'élève à 519.241,93 € 
TVAC, détaillé comme suit : 

Estimation  423.975,12 € 

Montant de commande   378.311,70 € 

Q en + + 7.317,57 € 

Q en - - 30.788,07 € 

Travaux supplémentaires + 77.282,53 € 

Montant de commande après 
avenants 

= 432.123,73 € 

Décompte QP (en plus) + 2.395,15 € 

Déjà exécuté  = 434.518,88 € 
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Révisions des prix + -5.393,32 € 

Total HTVA = 429.125,56 € 

TVA + 90.116,37 € 

TOTAL = 519.241,93 € 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie - DGO4 - Division 
de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande, 1 à 5100 
NAMUR, et que cette partie s'élève à 155.936,92 € hors TVA ou 188.683,65 €, 21 % TVA comprise ; 
Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par UREBA - Division de l'Energie, place du Parc, 
20 à 7000 MONS ; 
Considérant que le décompte final dépasse le montant d'attribution du marché de 13,68 % ; 
Considérant qu'il y a lieu de solliciter l'autorisation du Conseil communal pour le dépassement de plus 
de 10 % du montant de l'adjudication; 
Considérant que le délai d’exécution est de 240 jours de calendrier + 88,5 jours de travail via avenants 
a été respecté ; 
Considérant que les travaux ont été exécutés de manière efficace et satisfaisante ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article 
790/72431-60/2013 (2013CU15) ; 
DECIDE, par 21 voix pour (Bailli, MR, Ecolo) et 5 a bstentions (PS) : 
Article 1er : d'approuver l'état final de BAJART S.A., rue de l'Innovation, 7 à 5020 SUARLEE pour le 
marché “Restauration de l'église Saint-Lambert de CORROY-LE-CHATEAU” dans lequel le montant 
final s'élève à 429.125,56 € hors TVA ou 519.241,93 €, 21 % TVA comprise et dont 29.080,31 € hors 
TVA ou 35.187,18 €, 21 % TVA comprise restent à payer. Une partie des coûts est subsidiée par 
Service Public de Wallonie - DGO4 - Division de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du 
Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande, 1 à 5100 NAMUR. Cette partie s'élève à 6.998,72 € hors TVA 
ou 8.468,45 €, 21 % TVA comprise. Une partie des coûts est subsidiée par UREBA -  Division de 
l'Energie, place du Parc, 20 à 7000 MONS. 
Article 2 :  d'autoriser le dépassement de plus de 10 % du montant de l'adjudication. 
Article 3 :  d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article 790/72431-
60/2013 (2013CU15). 
Article 4 :  de transmettre pour paiement la facture et l'état final au service financier. 

 

20160413/16 (16) Aménagement de locaux pour l'ALE e t la CEDEG dans le bâtiment sis 
rue Albert, 1 à GEMBLOUX - Décision - Choix du mode  de passation du marché - Approbation 
du cahier spécial des charges - Fixation des critèr es de sélection 

-2.073.515.1 
Le Président expose les tenants et aboutissants de ce réaménagement visant à permettre le 
regroupement de l'A.L.E. et de la CEDEG. 
Le Conseil communal entend : 
1) Monsieur Philippe GREVISSE : 
"Je me réjouis de la volonté de créer un pôle « emploi »  regroupant les divers services en la matière 
sur GEMBLOUX. J’en rêve depuis 15 ans au moins, attendant l’opportunité de le réaliser. Je suis 
heureux que la majorité trouve une telle opportunité dans la disponibilité actuelle de certains locaux 
communaux. 
Je me pose cependant plusieurs questions : 
Je m’étonne d’abord, que l’on propose implicitement aujourd’hui la reconversion de l’ancien hôtel de 
ville « provisoire », alors que le conseil a mandaté le 1er avril 2015, il y a donc plus d’un an, le BEP 
pour une étude globale sur la réaffectation de l’ensemble des bâtiments inoccupés appartenant à la 
ville et au C.P.A.S.. Je m’interroge sur la raison pour laquelle aucun appel n’a été fait au monde 
associatif gembloutois pour connaître leurs projets et leurs besoins en locaux. Où en est aujourd’hui 
cette étude ? Quand ses conclusions seront-elles présentées au Conseil ? Il me semble illogique de 
demander aujourd’hui au Conseil une réaffectation précise de ce seul bâtiment, sans disposer  d‘une 
vue d’ensemble, d’une vision globale des besoins, des surfaces disponibles et des projets du Collège. 
Pourquoi en effet placer à cet endroit le pôle emploi, plutôt qu’une crèche, du logement social ou des 
locaux communautaires pour les associations, jouxtant le pôle communautaire de la Ville ? Dans 
l’attente, et sans porter jugement sur la qualité du projet de pôle emploi, je m’abstiendrai donc. 
Ensuite, nous savons que la Province a souhaité à l’époque revendre ce bâtiment notamment parce 
qu’il était un gouffre énergétique, avec notamment peu ou aucun double vitrage. Quand la Ville l’a 
reconverti en Hôtel de ville provisoire, vu le caractère temporaire et l’urgence de son occupation, elle 
n’a procédé à aucun travaux de rénovation énergétique de ce bâtiment, mais seulement à du 
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recloisonnage intérieur. Cette option était alors compréhensible. Mais aujourd’hui, décider d’une 
réaffectation du bâtiment à plus long terme, avec à nouveau de seuls travaux de recloisonnage 
intérieur, sans en opérer la rénovation énergétique, nous semble inapproprié et donc inacceptable. 
Enfin, on parle de pôle emploi, mais on ne mentionne que la Cedeg et l’ALE, en semblant oublier 
l’acteur principal qu’est la Maison de l’Emploi. Quelles sont les intentions du Collège et de la Maison 
de l’emploi à ce niveau ? Quant à l’ALE, pour laquelle des travaux seront réalisés, nous savons que 
son avenir institutionnel est en question.  Avez-vous des précisions quant à son devenir, et si celui-ci 
était d’être absorbé par d’autres structures, l’aménagement de nouveaux locaux, aujourd’hui, est-il 
une bonne option à vos yeux ?" 
2) Monsieur Dominique NOTTE : le Conseiller communal demande si l'A.S.B.L. CEDEG gère toujours 
l'espace numérique. 
3) Monsieur Benoît DISPA apporte les précisions suivantes : 
- l'avenir de l'A.L.E. n'est pas remis en cause 
- la Maison de l'Emploi, bien qu'étant l'opérateur essentiel, associée à la réflexion, n'est pas 
concernée par le déménagement, car l'espace rue Albert n'est pas suffisant. Néanmoins, une autre 
piste est étudiée par la réaffectation éventuelle de la Charmille dans l'hypothèse où la fusion des 
homes se réalise; on pourrait dès lors envisager un regroupement encore plus cohérent 
- en ce qui concerne l'aide apportée par le BEP, il ne s'agit pas d'une étude globale mais d'une aide à 
la décision 
- effectivement, le bâtiment sis rue Albert n'est pas le plus performant au niveau énergétique. 
Néanmoins, des travaux dans ce sens ont été réalisés pour le déménagement provisoire des services 
de la Ville 
4) Monsieur Philippe GREVISSE souhaiterait obtenir une vision plus globale d'occupation des 
bâtiments communaux 
5) Monsieur Benoît DISPA fait le point sur les réflexions en cours au sujet des biens concernés : les 
documents sont à disposition 
6) Madame Monique DEWIL-HENIUS rappelle les études déjà réalisées pour l'aménagement de 
crèches dans les bâtiments concernés; il s'est avéré que ceux-ci étaient difficiles 
7) En ce qui concerne l'espace numérique, il pourrait aussi être installé rue Albert ... 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le 
seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics, notamment l'article 5, § 2 ; 
Considérant qu'il est envisagé, afin de constituer un pôle affecté à l'insertion socio-professionnelle, de 
regrouper dans l’ancien Hôtel de Ville provisoire, situé rue Albert, 1, les locaux de l’ALE située 
actuellement dans des locaux loués rue Elisabeth, 19A à GEMBLOUX et de la CEDEG actuellement 
située dans des locaux loués avenue des Combattants 95 à GEMBLOUX; 
Considérant que certains aménagements sont nécessaires pour accueillir l'ALE et la CEDEG dans 
ces locaux; 
Considérant les aménagements suivants à réaliser : 
- le percement de baies, 
- la réalisation de cloisons légères, 
- l’adaptation de la menuiserie intérieure, 
- l’adaptation de l’installation électrique; 
Considérant le cahier des charges N° 2016/ID1070/HF/CVT relatif au marché “Aménagement de 
locaux ALE/CEDEG dans le bâtiment rue Albert, 1 à GEMBLOUX” établi par la Ville de GEMBLOUX - 
Service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 53.286,75 € hors TVA ou 64.476,97 €, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant qu’il n’y a pas de crédit prévu au budget extraordinaire 2016 pour la réalisation de ces 
travaux ; 
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Considérant qu’il y a lieu de prévoir une modification budgétaire ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise le 29 mars 2016, et 
que le Directeur financier a rendu un avis positif avec remarques en date du 30 mars 2016; 
DECIDE, par 18 voix pour (Majorité) et 8 abstention s (Minorité) :  
Article 1er : de passer un marché ayant pour objet l’aménagement de locaux pour l'ALE et la CEDEG 
dans le bâtiment sis rue Albert, 1 à GEMBLOUX. 
Article 2 : d'approuver le cahier des charges N° 2016/ID1070/HF/CVT et le montant estimé du 
marché “Aménagement de locaux ALE/CEDEG dans le bâtiment rue Albert, 1 à GEMBLOUX”, établis 
par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
53.286,75 € hors TVA ou 64.476,97 €, 21 % TVA comprise. 
Article 3 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 4 : de fixer les critères de sélection comme suit : 
-    Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion visés aux §§ 1er et 2 de l'article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation 
des marchés publics dans les secteurs classiques. 
-    Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de ses cotisations 
de sécurité sociale. 
-    Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle par rapport à ses obligations fiscales 
professionnelles. 
Article 5 : de prévoir une modification budgétaire de 65.000 € au budget 2016. 
Article 6 : de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 
Article 7 : de transmettre copie de la présente délibération au Directeur financier et au Directeur des 
Travaux. 

 

20160413/17 (17) Marché stock 2016 - Acquisition de  matériel informatique pour les 
services administratifs - Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du 
cahier spécial des charges - Fixation des critères de sélection qualitative et technique 

-2.073.532.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le 
seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics, notamment l'article 5, § 3 ; 
Considérant qu'il y a lieu d'acquérir de nouveaux ordinateurs et de nouvelles imprimantes pour 
remplacer le matériel devenu vétuste ou obsolète; 
Considérant le cahier des charges N° ID 1063 - JPUR/PDEL relatif au marché “Marché stock 2016 : 
Acquisition de matériel informatique pour les Services Administratifs” établi par la Ville de GEMBLOUX 
- Service Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : * Lot 1 (Hardware),* Lot 2 (PC portable), * Lot 3 
(Imprimante); 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 23.966,94 € HTVA ou 29.000,00 € 
TVAC, et que le montant limite de commande s’élève à 23.966,94 € HTVA ou 29.000,00 € TVAC ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est 
pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 
Considérant que le crédit (29.000 €) permettant cette dépense est inscrit à l’article 104/742-53 
(2016AG09) et que celle-ci sera financée par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier n’est pas exigé mais que celui-ci a néanmoins 
été sollicité en date du 07 mars 2016 ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, rendu en date du 30 mars 2016, positif avec 
remarques ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
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Article 1er :  de passer un marché ayant pour objet « Marché stock 2016 : acquisition de matériel 
informatique pour les Services Administratifs. 
Article 2 :  d'approuver le cahier des charges N° ID 1063 - JPUR/PDEL et le montant estimé du 
marché “Marché stock 2016 : Acquisition de matériel informatique pour les Services Administratifs”, 
établis par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 23.966,94 € HTVA ou 29.000,00 € TVAC. 
Article 3 :  de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 4 :  d’approuver les critères de sélection qualitative et technique comme suit : 
�                   une déclaration sur l’honneur 
Article 5 :  de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
Article 6 :  d’engager la dépense à l’article budgétaire 104/742-53 (2016AG09). 
Article 7 :  de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
Article 8 :  de transmettre copie de la présente délibération au Directeur Financier et au Directeur des 
Travaux. 

 

20160413/18 (18) Acquisition d'un tracteur-tondeuse  pour le Service Espaces Verts (année 
2016) - Décision - Choix du mode de passation du ma rché - Approbation du cahier spécial des 
charges - Fixation des critères de sélection qualit ative et technique 

-2.073.537 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses modifications ultérieures, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché 
HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 3 ; 
Considérant qu'il y a lieu d'acquérir un nouveau tracteur-tondeuse pour remplacer l'actuel qui est hors 
d'usage; 
Considérant le cahier des charges N° ID 1061 - PPAN/PDEL relatif au marché “Acquisition d'un 
tracteur-tondeuse pour le Service Espaces Verts (année 2016)” établi par la Ville de GEMBLOUX - 
Service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.700,00 € HTVA ou 29.887,00 € TVAC ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant que le crédit (30.000 €) permettant cette dépense est inscrit à l’article 421/744-51 
(2016VI21) et que celle-ci sera financée par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise au Directeur financier 
le 25 février 2016 ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, rendu en date du 29 février 2016, positif avec 
remarques ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er :  de passer un marché ayant pour objet l’acquisition d'un tracteur-tondeuse pour le Service 
Espaces Verts (année 2016). 
Article 2 :  d'approuver le cahier des charges N° ID 1061 - PPAN/PDEL et le montant estimé du 
marché “Acquisition d'un tracteur-tondeuse pour le Service Espaces Verts (année 2016)”, établis par 
la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
24.700,00 € HTVA ou 29.887,00 € TVAC. 
Article 3 :  de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 4 :  d’approuver les critères de sélection qualitative et technique comme suit : 
�                   une déclaration sur l’honneur 
Article 5 :  de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
Article 6 :  d’engager la dépense à l’article budgétaire 421/744-51 (2016VI21). 
Article 7 :  de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
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Article 8 :  de transmettre copie de la présente délibération au Directeur financier et au Directeur des 
Travaux. 

 

20160413/19 (19) Acquisition de deux camionnettes n euves pour le Service Espaces Verts 
(année 2016) - Décision - Choix du mode de passatio n du marché - Approbation du cahier 
spécial des charges - Fixation des critères de séle ction qualitative et technique 

-2.073.537 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le 
seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et des concessions de travaux publics, notamment l'article 5, § 2 ; 
Considérant qu'il y a lieu d'acquérir une nouvelle camionnette de type pick up destinée à transporter la 
citerne d'eau pour l'arrosage des vasques, des suspensions, etc car le véhicule actuel est vétuste et 
inadapté; 
Considérant qu'il y a lieu d'acquérir une nouvelle camionnette de type pick up pour le transport des 
personnes et des matériaux car le véhicule actuel destiné à ces tâches est vétuste; 
Considérant le cahier des charges N° ID 1067 - PPAN/PDEL relatif au marché “Acquisition de deux 
camionnettes neuves pour le Service Espaces Verts (année 2016)” établi par la Ville de GEMBLOUX - 
Service Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
* Lot 1 (Camionnette destinée à l'arrosage), estimé à 18.500,00 € HTVA ou 22.385,00 € TVAC 
* Lot 2 (Camionnette pour le transport de personnes et de matériaux), estimé à 23.000,00 € HTVA ou 
27.830,00 € TVAC ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 41.500,00 € HTVA ou 50.215,00 € 
TVAC ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant que le crédit (66.000 €) permettant cette dépense est inscrit à l’article 421/743-52 
(2016VI19) et que celle-ci sera financée par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier n’est pas exigé mais que celui-ci a néanmoins 
été sollicité en date du 11 mars 2016 ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, rendu en date du 14 mars 2016, positif avec 
remarques ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er :  de passer un marché ayant pour objet l’acquisition de deux camionnettes neuves pour le 
Service Espaces Verts (année 2016). 
Article 2 :  d'approuver le cahier des charges N° ID 1067 - PPAN/PDEL et le montant estimé du 
marché “Acquisition de deux camionnettes neuves pour le Service Espaces Verts (année 2016)”, 
établis par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 41.500,00 € HTVA ou 50.215,00 € TVAC. 
Article 3 :  de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 4 :  d’approuver les critères de sélection qualitative et technique comme suit : 
�    une déclaration sur l’honneur 
Article 5 :  de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
Article 6 :  d’engager la dépense à l’article budgétaire 421/743-52 (2016VI19). 
Article 7 :  de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
Article 8 :  de transmettre copie de la présente délibération au Directeur Financier et au Directeur des 
Travaux. 

 

20160413/20 (20) Fabrique d'église de BEUZET - Modi fication budgétaire n° 1 - 
Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
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Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant la délibération du Conseil communal du 16 septembre 2015 émettant un avis favorable à 
l'approbation du budget 2016 de la fabrique d'église de BEUZET; 
Considérant la modification budgétaire extraordinaire n° 1 de 2016 de la fabrique d’église de BEUZET 
approuvée par le Conseil de fabrique en séance de décembre 2015 modifiant le budget 2016 comme 
suit: 

Numéro 
d'article 

Définition de 
l'article 

Explication 
succincte 
de la 
demande de 
MB 

Montant 
adopté 
antérieureme
nt 

Majorations Diminutions Nouveaux 
montants 
demandés 

 DEPENSES      

56 Grosses 
réparations 
de l'église 

Crédit 
insuffisant 

0,00 17.498,11  17.498,11 

Balance des recettes et des dépenses  

 Recettes  Dépenses  Solde  

D'après le budget initial 29.604,64 29.604,64 0,00 

Majoration ou 
diminution de crédits 

17.498,11 17.498,11 0,00 

Nouveau résultat: 47.102,75 47.102,75 0,00 

Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 19 janvier 
2016, en application de l'article L1124-40§1,al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
DECIDE, par 21 voix pour (Bailli, MR, Ecolo) et  5 abstentions (PS) : 
Article 1er : d’approuver la modification budgétaire extraordinaire n° 1 de 2016 de la fabrique d'église 
de BEUZET. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, à 
l'Evêché et au Directeur financier. 

 

20160413/21 (21) Fabrique d'église de BEUZET - Gros ses réparations de l'église - 
Liquidation du subside - Approbation 

-1.857.073.541 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'église et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l'insuffisance des revenus de le fabrique; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le décret du 13 mars 
2014 en ce qui concerne la tutelle administrative sur les établissements chargés de la gestion 
temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives; 
Considérant la délibération du Conseil de fabrique d'église de BEUZET en séance de décembre 2015 
décidant de procéder à de grosses réparations de l'église, suite aux travaux de rejointoiement confiés 
aux Entreprises RHAINOTTE, pour un montant de 17.498,11 € TVAC. 
Considérant la modification budgétaire extraordinaire n° 1 proposée par la fabrique d'église de 
BEUZET et approuvée en séance de ce jour; 
Considérant que la dépense sera inscrite lors de la prochaine modification budgétaire à l'article 
790/63512-51 (2016CU01) du budget extraordinaire; 
Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 12 juin 2015, 
en application de l'article L1124-40§1,al.1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
DECIDE, par 21 voix pour (Bailli, MR, Ecolo) et  5 abstentions (PS) : 
Article 1er :  d'approuver la délibération susmentionnée de décembre 2015 du Conseil de fabrique 
d'église de BEUZET concernant les grosses réparations de l'église suite aux travaux de 
rejointoiement. 
Article 2 :  d'autoriser la liquidation du subside pour faire face à cette dépense. 
Article 3 :  d'engager la dépense à l'article 790/63512-51 (2016CU01) du budget extraordinaire sous 
réserve d'approbation de la modification budgétaire. 
Article 4 : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve. 



130 
 

Article 5 :  d'adresser une copie de la présente au Président de la fabrique d'église de BEUZET et au 
Directeur financier. 

 

20160413/22 (22) Fabrique d'église de BOSSIERE - Mo dification budgétaire n° 2 - 
Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014, publié au Moniteur belge du 04 avril 2014, modifiant le code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les 
actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 
Considérant la délibération du Conseil communal du 07 octobre 2015 émettant un avis favorable à 
l'approbation du budget 2016 de la fabrique d'église de BOSSIERE; 
Considérant la modification budgétaire extraordinaire n° 2 de 2016 de la fabrique d’église de 
BOSSIERE approuvée par le Conseil de fabrique en séance du 28 février 2016 modifiant le budget 
2016 comme suit: 

Numéro 
d'article 

Définition de 
l'article 

Explication 
succincte 
de la 
demande de 
MB 

Montant 
adopté 
antérieureme
nt 

Majorations Diminutions Nouveaux 
montants 
demandés 

 RECETTES      

25 5.000,00 Equilibre 0,00 5.000,00  5.000,00 

 DEPENSES      

62b Infiltrations 
clocher,plafo
nd et solins 

Crédit 
insuffisant 

0,00 5.000,00  5.000,00 

Balance des recettes et des dépenses  

 Recettes  Dépenses  Solde  

D'après le budget initial 40.393,14 40.393,14 0 

Majoration ou 
diminution de crédits 

5.000,00 5.000,00 0 

Nouveau résultat: 45.393,14 45.393,14 0 

Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 14 mars 2016, 
en application de l'article L1124-40§1,al.1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
DECIDE, par 21 voix pour (Bailli, MR, Ecolo) et  5 abstentions (PS) : 
Article 1er : d’approuver la modification budgétaire extraordinaire n° 2 de 2016 de la fabrique d'église 
de BOSSIERE. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, à 
l'Evêché et au Directeur financier. 

 

20160413/23 (23) Adoption de mesures visant à lutte r contre le dumping social et 
environnemental dans les marchés publics - Décision  

-1.712 
Le présent point a fait l'objet d'une convocation complémentaire à la demande de Madame Laurence 
DOOMS. 
A ladite convocation est jointe un projet de délibération tel que déposé par Madame Laurence 
DOOMS, cheffe de troupe ECOLO et co-signé par Madame Aurore MASSART, Cheffe de groupe PS. 
En séance Madame Laurence DOOMS remercie toutes les personnes dont Monsieur Emmanuel 
DELSAUTE qui ont participé à la rédaction du texte commun qui sera proposé au vote ce jour et ce 
suite à la concertation de vendredi dernier. 
"J'ai souhaité rajouter la charte co-signée par le PS à l'ordre du jour de ce conseil pour donner suite à 
l'interpellation que j'avais faite au conseil du 3 février dernier (et ce suite à une sensibilisation faite par 
la FGTB namuroise) et à l'envoi de la charte qui est restée sans réponse jusqu'à vendredi dernier. 
Malgré le temps de mise en route qui nous a fait craindre que la majorité ne se joigne pas aux 
intentions de cette charte qui veut tout à la fois lutter contre le dumping social dans les marchés 
publics communaux et intégrer aux marchés de la ville des critères sociaux, éthiques et 
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environnementaux, nous avons pu obtenir un texte aux objectifs forts et je remercie ici notamment 
Emmanuel Delsaute qui a bien voulu faire un travail de toilettage et d'ajustements du texte, 
essentiellement sur la forme, les objectifs étant partagés. 
Il n'est sans doute pas inutile de rappeler que les pouvoirs publics ont un rôle majeur à jouer grâce 
aux investissements consentis pour la collectivité. Il revient aux autorités publiques d'avoir une 
attention portées sur les retombées économiques des marchés publics et aux effets sur la sécurité 
sociale belge du personnel affecté à ces marchés ; 
Il importe aussi que la Ville puisse démontrer que l'utilisation de produits environnementaux moins 
impactants, plus durables, donnent de bons résultats, ne sont pas nécessairement plus chers, et qu'ils 
sont des solutions de remplacement à ce qui est plus polluants. Plus ils seront utilisés, plus ils seront 
généralisés, plus cela deviendra une normalité. Ce sont souvent plus les habitudes qui doivent 
changer. 
Cette charte est un texte fort, qui va au-delà de déclaration d'intention. Elle engage tant la commune 
que les soumissionnaires. Elle implique aussi que les autorités régionales et fédérales jouent leurs 
rôles notamment en contrôlant plus régulièrement les chantiers, particulièrement ceux de la 
construction, où le dumpling social fait rage, aux détriments même des travailleurs qui y sont de plus 
en plus souvent exploités Cette concurrence féroce, parfois déloyale, et la pression sur les salaires 
pour rester « concurrentiels » rend exsangue nos PME et les entreprises qui respectent les 
législations. 
Bref, sans être longue, je me réjouis que nous soyons réunis autour de la table du conseil, unanimes, 
avec un texte qui est tout à la fois applicable, concret, ambitieux. J'espère qu'il fera office d'effet levier 
et inspirera d'autres communes, ainsi que la Province". 
Madame Aurore MASSART s'associe à ces remerciements. 
Monsieur Emmanuel DELSAUTE précise qu'il s'agit d'une démarche de "Europ", qui dépasse 
largement nos frontières. Il s'agit d'une matière qui n'est pas directement de la compétence des 
communes mais il s'agit d'une action responsable et citoyenne. On a essayé de mettre en place des 
engagements réels, praticables et utiles ... 
Considérant que l'article 23, 1° de la Constitution assure le droit au travail et au libre choix d'une 
activité professionnelle dans le cadre d'une politique générale de l'emploi, visant entre autres à 
assurer un niveau d'emploi aussi stable et élevé que possible, le droit à des conditions de travail et à 
une rémunération équitables, ainsi que le droit d'information, de consultation et de négociation 
collective ; 
Considérant que la directive 2014/24/UE sur la passation des marchés publics, permettra aux 
autorités publiques d’attribuer les marchés publics sur la base du meilleur rapport qualité-prix, ce qui 
inclut des critères qualitatifs, tant environnementaux que sociaux ou liés au commerce équitable ; 
Considérant la résolution du Parlement de Wallonie du 25 mars 2015 visant à intensifier la lutte contre 
le dumping social en Région Wallonne et son appel à ce que les pouvoirs publics locaux qui 
privilégient les offres à des prix anormalement bas au regard des règles applicables en Belgique 
soient davantage responsabilisés ; 
Considérant la circulaire du 28 novembre 2013 du Gouvernement wallon relative à la mise en place 
d'une politique d'achat durable pour les pouvoirs adjudicateurs régionaux wallons qui encourage les 
adjudicateurs subsidiés par la Wallonie à s'inspirer de ses recommandations ; 
Considérant la circulaire « marchés publics » du 22 juillet 2014 émanant de la chancellerie du Premier 
Ministre relative à la responsabilité solidaire des dettes salariales d’un adjudicataire ou d’un sous-
traitant, à la responsabilité pour les dettes salariales d’un adjudicataire ou d’un sous-traitant qui 
occupe des ressortissants de pays tiers en séjour illégal et à l’extension de la responsabilité solidaire 
pour les dettes fiscales et sociales à certains secteurs sensibles à la fraude ; 
Considérant la « proposition de contenus pour l’élaboration d’une charte en matière de lutte contre le 
dumping social et clauses types » diffusée le 18 décembre 2015 par le cabinet du Ministre des 
Pouvoirs locaux Paul FURLAN; 
Considérant que le dumping social et environnemental est préjudiciable à notre économie, à l'emploi 
et à la sécurité sociale ; 
Considérant que le taux de demande d'emploi reste important dans la Province de NAMUR et que les 
marchés publics peuvent représenter un gisement d'emplois important ; 
Considérant qu'il revient aux autorités publiques d'avoir une attention portée sur les retombées 
économiques des marchés publics et aux effets sur la sécurité sociale belge du personnel affecté à 
ces marchés ; 
Considérant que les intérêts en cause, à savoir notamment la durée des périodes de travail, la 
sécurité, le salaire des travailleurs et leurs conditions de vie, sont des intérêts auxquels la Ville de 
GEMBLOUX confère une haute valeur qui nécessite la mise en place d’un dispositif protectionnel 
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renforcé facilitant notamment l’intervention des organismes et services compétents pour effectuer les 
contrôles en ces matières ; 
Considérant que le dumping provoque une concurrence déloyale préjudiciable pour les entreprises qui 
offrent de meilleures conditions de travail en respectant les règles en vigueur ; 
Considérant par ailleurs que le critère du coût d’un marché doive aussi s’analyser en tenant compte 
du cycle de vie des produits, y compris donc les coûts d’usage, d’entretien ou de fin d’utilisation ; 
Considérant qu'il convient de concilier le principe de la libre circulation des services et des travailleurs 
avec l'exigence d'une concurrence loyale et que, dès lors, le principe "à travail égal, droits égaux" doit 
être appliqué; 
Considérant que les législations européennes, fédérales, régionales et les règlements locaux doivent 
être renforcés afin de lutter contre le phénomène de dumping ; 
Considérant qu'il convient de profiter de l'opportunité que représente la transposition de la directive 
2014/24/UE sur la passation de marchés publics pour renforcer à tous les niveaux de pouvoir notre 
arsenal législatif et réglementaire contre le dumping social et environnemental ; 
Considérant la responsabilité des Villes en leur qualité de pouvoirs adjudicateurs ; 
Considérant qu'il convient par ailleurs d'encourager les autres niveaux de pouvoir et les autres 
organismes publics locaux (C.P.A.S., Zone de police...) à agir en ce sens ; 
DECIDE à l'unanimité :  
Article 1er :  d’adopter les mesures suivantes visant à lutter contre le dumping social et 
environnemental dans les marchés publics : 
« Article 1er : Les présentes mesures sont applicables aux  marchés publics conclus par la Ville de 
GEMBLOUX dans le cadre des projets d’investissement de construction et dans ceux qui sont 
particulièrement concernés par la thématique faisant l’objet de la présente Charte. 
Article 2 : Le soumissionnaire devra s'engager à respecter l'ensemble des dispositions législatives, 
réglementaires, administratives ou conventionnelles applicables en Belgique en matière notamment 
de périodes maximales de travail et de repos, de durée minimale des congés annuels payés, des taux 
de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires, des conditions de mise 
à disposition de travailleurs, de la sécurité, de la santé et de l'hygiène au travail… ainsi que de toute 
autre disposition applicable en matière de relation de travail. 
Il en va de même des sous-traitants en chaîne, pour lesquels le soumissionnaire devra se porter fort. 
Article 3 : Le soumissionnaire devra joindre à son offre une déclaration explicite sur l'honneur 
indiquant qu'il respectera tout au long de l’exécution, ainsi que ses sous-traitants qu’il devra donc 
choisir en vue de ce respect, les présentes mesures. L'absence de cette déclaration sur l'honneur 
sera considérée comme révélant le non-respect, par le soumissionnaire, des  présentes dispositions.  
Dès lors, elle pourra être assimilée par le pouvoir adjudicateur comme une irrégularité pouvant 
entraîner la nullité de l’offre. S’il devait apparaître, en cours de marché, que le soumissionnaire qui a 
remporté le marché, ou un de ses sous-traitants, ne respecte pas les présentes mesures, le 
soumissionnaire sera considéré comme étant en défaut d’exécution et le pouvoir adjudicateur pourra 
sanctionner ce manquement grave dans le chef du soumissionnaire dans le respect des sanctions 
prévues par la loi sur les marchés publics et ses arrêtés d’exécution.    
Article 4 : 
§1 : Dans le cadre de l’exécution du marché, l’adjudicataire devra communiquer la liste des sous-
traitants et porter préalablement à la connaissance de la Ville de GEMBLOUX tous les changements 
qui pourraient y intervenir. Ces changements ne pourront entraîner de remise en cause des présentes 
mesures qui demeureront d’application pour les nouveaux sous-traitants. 
§2 : Conformément à la loi, une chaîne de responsabilité entre le soumissionnaire et ses sous-
traitants est établie. 
Article 5 : Le soumissionnaire privilégiera dans le cadre de l'exécution du marché le recours à une 
production locale ou à des matériaux locaux favorisant les circuits courts. 
Article 6 : La Ville de GEMBLOUX exige que les travailleurs participant à la réalisation des marchés 
soient traités de manière à leur assurer une qualité de travail digne et dénoncera aux autorités 
habilitées tout comportement pouvant s'apparenter à de la traite d'être humain.   
Article 7 : Si l'adjudicataire ou les sous-traitants de l'adjudicataire emploie des travailleurs qui, vu la 
distance entre leur lieu de travail et leur domicile, ne peuvent rentrer journellement chez eux, ils 
veilleront à leur fournir un logis et une nourriture convenables, conformément à la Convention 
collective du 12 juin 2014. 
Article 8 : 
§1 : Dans le cadre de la passation de ses marchés publics, la Ville de GEMBLOUX prévoira, lorsque 
l'objet du marché s'y prête, les modes de passation intégrant le meilleur rapport qualité/prix et le 
respect de critères environnementaux, sociaux et éthiques ; 
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§2 : La Ville de GEMBLOUX accordera, lorsque l'objet du marché s'y prête, une attention  particulière 
au respect de critères environnementaux, sociaux et éthiques. Ces critères seront intégrés aux 
clauses des cahiers des charges édités par la Ville de GEMBLOUX. 
§3 : La Ville de GEMBLOUX  s’engage à exclure toute offre anormalement basse s'il s'avère que 
celle-ci découle du non-respect des obligations environnementales, sociales ou de droit du travail qui 
découlent de l'Union européenne, du droit national, des conventions collectives ou du droit 
international. 
Article 9 : Indépendamment de poursuites pénales éventuelles et sans préjudice de l'application des 
législations spéciales en la matière, tout manquement aux dispositions précitées, constaté par les 
autorités habilitées et porté à la connaissance du pouvoir adjudicateur, donnera lieu, à charge de 
l'adjudicataire à une pénalité spéciale de 400 euros due pour chacune des dispositions non 
respectées, pour chaque travailleur concerné et pour chaque jour pendant lequel une ou plusieurs 
dispositions visées n'auront pas été respectées. 
Article 10 : La Ville de GEMBLOUX mettra en place, en collaboration avec sa zone de police, une 
plate-forme d'échange d'informations et d'alerte sur le dumping social et environnemental qui 
travaillera en étroite relation avec les autorités compétentes. » 
Article 2 :  de charger l’administration communale d’adapter les cahiers des charges et procédures de 
vérification pour veiller à l’application des mesures visées à l’article 1er. 
Article 3 :  d'informer les autres organismes publics locaux (C.P.A.S., Zone de police, Province) de 
l'adoption des présentes mesures et de les encourager à agir en ce sens ; 
Article 4 :  de demander aux niveaux de pouvoir régional et fédéral pour ce qui les concerne de 
transposer de la manière la plus extensive et contraignante la directive 2014/24/UE sur la passation 
des marchés publics, notamment en fixant strictement, d'une part, les conditions pour constituer des 
associations momentanées et dénoncer leur responsabilité en cas de recours à des pratiques de 
dumping social et, d'autre part des objectifs de référence pour l’insertion de clauses 
environnementales, sociales, éthiques et liées au coût du cycle de vie d'un produit. 
Article 5 :  de demander aux niveaux de pouvoir régional, fédéral et européen : 

• de prévoir du personnel suffisant en charge de la lutte contre le dumping social et 
environnemental sous toutes ses formes ; 

• de plaider pour la mise en place d'un salaire minimum de référence au niveau européen, 
différencié par pays, qui serait la meilleure arme contre le dumping social ; 

• de plaider pour que les employeurs paient, pour ces travailleurs détachés, des cotisations 
sociales du niveau de celles du pays de prestation du service ; 

• de renforcer encore davantage les contrôles sur le terrain ; 
• de continuer et d’amplifier la collaboration entre niveaux de pouvoir, puisque seule une 

approche coordonnée permettra d’optimiser la lutte contre le dumping social et 
environnemental. 

 

 
QUESTIONS ORALES 
 
1. Madame Laurence DOOMS – Invitation  
 
Madame Laurence DOOMS regrette l’envoi tardif des invitations officielles de la Ville dont la toute 
dernière à savoir l’invitation à la journée des nouveaux arrivants ce vendredi 16 avril. 
 
Cette invitation se trouve dans la farde du Conseil communal de ce jour…Elle trouve que cela n’est 
pas respectueux des engagements de chacun. Etre invité en même temps que les invités me 
semblerait plus correct. 
 
Le Bourgmestre prend acte. 
Madame Chantal CHAPUT, Conseillère quitte la séance . 
 

HUIS-CLOS 
 
 
La séance est close à 23 heures 10.  
 
En séance à l’Hôtel de Ville date que dessus. 
 
La Directrice générale,      Le Député-Bourgmestre,  
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